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Introduction 

1. La Réunion technique tripartite sur les migrations de main-d’œuvre s’est tenue au Bureau 

international du Travail, à Genève, du 4 au 8 novembre 2013. 

2. L’objet de cette réunion, tel que défini par le Conseil d’administration du BIT en mars 

2013, était d’«évaluer les résultats du Dialogue de haut niveau sur les migrations 

internationales et le développement (ci-après dénommé «Dialogue de haut niveau»), tenu à 

l’Assemblée générale des Nations Unies, et de réfléchir aux domaines dans lesquels l’OIT 

pourrait assurer un suivi». Le Conseil d’administration a aussi décidé d’inviter 

12 représentants employeurs et 12 représentants travailleurs, ainsi que 12 représentants 

gouvernementaux, désignés après consultation des coordonnateurs régionaux, et ce dans le 

but de formuler des recommandations concernant un éventuel suivi par l’OIT du Dialogue 

de haut niveau sur les migrations et le développement. 

3. Le Bureau a préparé un document d’information en anglais, en français et en espagnol, 

destiné à servir de base aux débats de la réunion. Ce document énonce le contexte dans 

lequel débattre des enjeux et opportunités majeurs que représentent les migrations 

internationales de main-d’œuvre, tout en tenant compte de l’évolution du contexte dans 

lequel elles ont lieu et de leur incidence sur le monde du travail. 

4. Ont assisté à la réunion les représentants gouvernementaux des pays suivants: Algérie, 

Cambodge, Emirats arabes unis, Etats-Unis, Italie, Kenya, Panama, Philippines, Suède, 

Suisse, Trinité-et-Tobago et Zimbabwe, ainsi que 12 représentants employeurs et 

12 représentants travailleurs. 

5. Des représentants des organisations gouvernementales internationales suivantes ont assisté 

à la réunion en qualité d’observateurs: Union européenne, Organisation internationale pour 

les migrations, Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, Programme 

des Nations Unies pour le développement, Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture, Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés, Banque mondiale et Organisation mondiale de la santé. Des représentants des 

organisations non gouvernementales internationales suivantes ont également assisté à la 

réunion: Amnesty international, Business Africa, Commission internationale catholique 

pour les migrations, Organisation internationale des employeurs, Confédération syndicale 

internationale, Forum des migrants d’Asie et Plate-forme pour la coopération 

internationale sur les sans-papiers. 

6. La réunion a élu M. Paulo Sergio de Almeida, représentant indépendant du Brésil, pour 

présider la réunion. Les trois groupes ont élu leurs membres comme suit: 

Groupe gouvernemental  

Présidente: M
me

 M. Armellin 

Groupe des employeurs  

Présidente: M
me

 E. Yost 

Secrétaire: M. F. Muia (Organisation internationale 

des employeurs (OIE)) 

Groupe des travailleurs  

Président: M. S. Gurney 

Secrétaire: M
me

 E. Busser (Confédération syndicale 

internationale (CSI)) 
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7. La secrétaire générale de la réunion était M
me

 M. Tomei, directrice du Département des 

conditions de travail et de l’égalité (WORKQUALITY). La secrétaire générale adjointe 

était M
me

 M. Leighton, responsable du Service des migrations de main-d’œuvre. Les 

coordinatrices de la réunion étaient M
mes

 S. Maybud et K. Alsvik. Les experts étaient: 

M
me

 M. Leighton, M
me

 M. Tomei, M. R. Cholewinski, M
me

 C. Kuptsch, M. N. Baruah et 

M
me

 N. Popova. 

8. La réunion a tenu six séances plénières. 

Séance d’ouverture 

9. Un représentant du gouvernement de Panama, appuyé par un représentant du 

gouvernement de l’Italie, propose M. Paulo Sergio Almeida, du Brésil, pour présider la 

réunion. La réunion a également élu le vice-président dont le nom est indiqué ci-dessus. 

Les trois vice-présidents élus par les participants à la réunion étaient: M
me

 Marilina 

Armellin (Italie), du groupe gouvernemental; M
me

 Ellen Yost Lafili (Etats-Unis), du 

groupe des employeurs; et M. Sam Gurney (Royaume-Uni), du groupe des travailleurs. 

10. Les participants à la réunion ont approuvé l’adoption du projet de programme de travail. 

11. Le président souhaite la bienvenue aux participants et indique que l’objectif de la réunion, 

tel que défini par le Conseil d’administration en mars 2013, est d’«évaluer les résultats du 

Dialogue de haut niveau sur les migrations internationales et le développement tenu à 

l’Assemblée générale des Nations Unies […], et [de] réfléchir aux domaines dans lesquels 

l’OIT pourrait assurer un suivi». Il conviendrait de prendre en considération l’évolution du 

contexte dans lequel ont lieu les migrations internationales de main-d’œuvre et de son 

incidence sur le monde du travail, de même que le débat sur le Programme de 

développement des Nations Unies pour l’après-2015. La réunion devrait formuler des 

recommandations concernant un éventuel suivi par l’OIT du Dialogue de haut niveau sur 

les migrations et le développement. 

12. La secrétaire générale de la réunion se félicite à la fois du sujet et du moment choisi pour 

la tenue de la présente réunion. De nombreux travailleurs sont concernés par les migrations 

internationales, dont l’ampleur et la complexité continueront probablement de croître. 

Gérées convenablement, les migrations de main-d’œuvre peuvent bénéficier à la fois aux 

pays d’origine et aux pays de destination, ainsi qu’aux travailleurs migrants eux-mêmes. 

Or les tragédies récentes ont fait apparaître leur mauvaise gestion actuelle, d’où la 

nécessité de prendre des mesures de toute urgence. La présente réunion intervient peu 

après la tenue du Dialogue de haut niveau, qui a adopté par consensus une déclaration 

reconnaissant que les migrations de main-d’œuvre sont au cœur du débat sur les migrations 

et le développement. Suite aux conclusions de ce Dialogue de haut niveau, le Conseil 

d’administration a, à sa 319
e
 session, demandé à l’OIT d’intégrer les migrations et le 

travail décent dans le programme de développement pour l’après-2015, d’étayer la base de 

données sur les migrations, et de renforcer les partenariats de migration et la coopération 

afin de faciliter la mobilité des compétences, en fonction des besoins du marché du travail. 

Les mandants de l’OIT soulignent également la nécessité d’examiner le lien entre 

informalité au travail et migration; de promouvoir la ratification de la convention (n
o
 97) 

sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, de la convention (n
o
 143) sur les travailleurs 

migrants (dispositions complémentaires), 1975, et de la convention (n
o
 189) sur les 

travailleuses et travailleurs domestiques, 2011; d’éliminer le travail forcé dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales; de fournir des directives sur le recrutement éthique; et de 

faire face aux obstacles auxquels sont confrontés les travailleurs migrants en matière 

d’organisation et de négociation collective. Les employeurs et les travailleurs souhaitent 

que les quatre thèmes de la réunion tripartite soient clairement alignés sur le Programme 
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d’action en huit points décrit dans le rapport du Secrétaire général des Nations Unies lors 

du Dialogue de haut niveau. Grâce à son mandat constitutionnel, à un cadre politique clair 

et à une expérience et des compétences spécialisées considérables, l’OIT est bien placée 

pour relever les défis et tirer le meilleur parti des opportunités offertes. En outre, les 

mandants de l’OIT sont des acteurs clés de l’économie réelle et, grâce au dialogue social, 

ils constituent un moyen de trouver un équilibre entre différentes préoccupations. Le débat 

au sein du Conseil d’administration a également permis de mettre en évidence un certain 

nombre d’enjeux, à savoir le clivage entre, d’une part, les ministères de l’Intérieur et les 

ministères des Affaires étrangères et, d’autre part, les ministères du Travail, qui porte 

atteinte à la cohérence des politiques; le fait que les organisations d’employeurs et de 

travailleurs ne sont toujours pas reconnues comme des acteurs distincts au sein de la 

société civile; et la nécessité d’une plus grande transparence et d’une participation plus 

régulière du Groupe mondial sur la migration (GMM) au Forum mondial sur la migration 

et le développement (FMMD). Les conclusions adoptées par la réunion devraient définir 

les priorités de l’action de l’OIT et alimenter le débat sur le programme et budget pour la 

prochaine période biennale. 

13. La vice-présidente employeuse indique que les employeurs ont un rôle important à jouer 

dans la discussion sur les migrations de main-d’œuvre, tout en déplorant qu’ils ne fassent 

pas entendre leur voix plus souvent. Les changements survenus dans l’économie mondiale 

entraînent désormais une migration temporaire et circulaire, et ils touchent les entreprises 

de toutes tailles. La tendance devrait se poursuivre et s’intensifier. Les migrations 

internationales de main-d’œuvre sont sources à la fois d’opportunités et de difficultés pour 

les pays d’origine et les pays de destination. Dans ce contexte, les entreprises ont besoin de 

systèmes d’immigration qui soient transparents, fiables et justes. L’expérience des 

employeurs en termes de personnel ainsi que leur connaissance des besoins en 

compétences font d’eux des personnes particulièrement qualifiées pour aider les 

gouvernements à améliorer ces systèmes à l’aide du dialogue tripartite et de la coopération 

internationale, en vue de promouvoir la croissance économique et le développement. 

14. L’inadéquation entre l’offre et la demande de main-d’œuvre pose un problème majeur, qui 

se traduit souvent par une déqualification et un «gaspillage de compétences». Dans cette 

optique, l’OIT a un rôle important à jouer pour aider ses mandants à élaborer des politiques 

migratoires efficaces et efficientes. Par l’intermédiaire de l’Organisation internationale des 

employeurs (OIE), les employeurs participent à l’effort de lutte contre les abus dont sont 

victimes les travailleurs migrants. Les conventions n
os

 97 et 143, ainsi que les 

recommandations qui les accompagnent, fournissent des orientations utiles, mais elles 

n’ont été ratifiées que par un petit nombre de pays. En outre, la Déclaration de l’OIT 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail s’étend évidemment aux 

travailleurs migrants. Pour pouvoir protéger les migrants, les politiques devraient être 

adaptées aux différentes catégories de populations immigrées, en tenant compte des 

différents types d’employeurs. Les gouvernements doivent offrir des voies d’entrée légales 

tout en contrôlant le travail clandestin, et les entreprises doivent aider les gouvernements à 

élaborer des politiques migratoires transparentes, efficaces, justes et fiables et à sensibiliser 

l’opinion publique aux avantages des migrations de main-d’œuvre. 

15. Si les employeurs déplorent que le Dialogue de haut niveau ne comporte pas de délégation 

tripartite, ils saluent néanmoins la déclaration et le programme d’action en huit points qui 

en sont ressortis. Le huitième point prévoit que les pays doivent collaborer en vue de 

favoriser la circulation des migrants qualifiés dont les pays ont besoin, tout en faisant 

intervenir les organisations d’employeurs et de travailleurs. Selon le septième point, l’OIT 

doit mobiliser des ressources suffisantes pour renforcer la base de données factuelles sur la 

migration. Les employeurs saluent le rôle croissant que joue l’OIT dans le GMM et 

espèrent qu’elle saura faire valoir son caractère tripartite au moment où elle assumera la 

présidence du groupe. Les employeurs pourraient coopérer au dialogue international en 

échangeant des bonnes pratiques sur les réglementations en matière d’immigration; en 
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contribuant à simplifier les formalités; en créant des procédures accélérées pour les 

entreprises; et en élaborant un plan d’action à l’intention des employeurs pour promouvoir 

la croissance économique et le développement par le biais de la migration. Les 

gouvernements doivent reconnaître l’importance de la mobilité internationale de la main-

d’œuvre pour la croissance, et les discussions entre entreprises, travailleurs et 

gouvernements à l’échelon international sont essentielles à cet égard. 

16. Le vice-président travailleur rappelle la tragédie d’octobre 2013, au cours de laquelle des 

migrants ont trouvé la mort au large des côtes de Lampedusa. Malheureusement, il ne 

s’agit que d’un exemple des nombreuses tragédies de ce type, qui reflète à la fois un 

profond déficit de travail décent et des politiques migratoires mal conçues. La discussion, 

trop longtemps différée, sur les migrations de main-d’œuvre, qui s’est tenue à la 

316
e
 session du Conseil d’administration, a mis en évidence la nécessité de réaffirmer le 

mandat de l’OIT unique en son genre dans ce domaine. A l’occasion du Dialogue de haut 

niveau, où les représentants des travailleurs migrants ont toutefois été tenus à l’écart, les 

travailleurs ont approuvé l’appel lancé par le Directeur général de l’OIT en faveur d’un 

«changement drastique de politique», ainsi que l’approche des migrations de main-d’œuvre 

fondée sur les droits préconisée par l’OIT. Les travailleurs approuvent la déclaration du 

Dialogue de haut niveau et le programme en huit points du Secrétaire général et se 

félicitent des efforts déployés par l’OIT pour accroître la visibilité de l’Agenda du travail 

décent, ainsi que des opportunités qu’offrira la présidence du GMM en 2014. L’OIT 

devrait établir un héritage durable et reprendre sa position en tant qu’instance faisant 

autorité sur la question des migrations de main-d’œuvre. A ce titre, les travailleurs prient 

l’OIT de promouvoir le dialogue social et de s’engager aux côtés de ses mandants sur la 

question des politiques migratoires. Les tensions liées à ces politiques ne devraient pas 

priver les travailleurs migrants de leurs droits et les laisser sans protection. En 

conséquence, l’OIT devrait jouer un rôle actif pour identifier les lacunes législatives et 

aider les gouvernements à élaborer des politiques et des législations visant à protéger les 

droits des travailleurs migrants, y compris dans le cadre des programmes par pays de 

promotion du travail décent. La réunion devrait produire des conclusions concrètes et 

pragmatiques destinées à renforcer l’influence des travaux de l’OIT et à améliorer la vie 

des travailleurs migrants. Les travailleurs souhaitent également débattre de la possibilité de 

poursuivre les discussions tripartites sur les migrations de main-d’œuvre éventuellement 

par le biais d’un forum tripartite mondial. 

17. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, une 

représentante du gouvernement de l’Italie réaffirme que l’UE est fermement déterminée à 

adopter des stratégies plus cohérentes, plus globales et plus coordonnées en matière de 

migration et de développement à tous les niveaux, et à prendre des mesures pour 

promouvoir le rôle des migrants en tant qu’agents d’innovation et de développement. Les 

migrations et la mobilité de la main-d’œuvre participent également à la réalisation de 

plusieurs objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), même s’il importe encore 

de construire une base de connaissances appropriée sur la façon dont les migrations 

peuvent faciliter ou entraver les efforts déployés pour parvenir à ces objectifs. Il convient 

d’élargir l’agenda sur les migrations et le développement et d’ajuster les politiques pour 

mieux répondre aux enjeux actuels et saisir les opportunités en la matière. Le fait que la 

moitié des migrants internationaux réside dans l’hémisphère Sud démontre l’importance 

croissante de la migration et de la mobilité entre les pays en développement, ce qui requiert 

une plus grande attention à tous les niveaux. Cette question devrait être abordée en 

particulier dans les politiques de développement nationales et régionales. En outre, les 

réfugiés et autres personnes ayant besoin de protection – en particulier ceux dans les 

situations prolongées – présentent des défis importants pour les pays et les communautés 

d’accueil, qui devraient être traités par une planification du développement à long terme, 

des initiatives ciblées et la jouissance de leurs droits. L’autonomisation peut permettre aux 

réfugiés de faire des contributions importantes aux communautés d’accueil et aux 

économies locales et nationales. La mobilité interne au sein d’un pays, en particulier entre 
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les zones rurales et urbaines, peut produire des opportunités et des défis similaires à la 

migration internationale. Les villes ont le potentiel d’agir en tant que catalyseurs du 

changement social, et les échanges de connaissances et d’expériences entre les villes à 

travers le monde devraient être encouragés. L’UE est prête à aider ses pays partenaires à 

intégrer de manière efficace les politiques migratoires dans les stratégies de 

développement, notamment en soutenant l’utilisation de profils migratoires étendus 

comme outils permettant de donner des indications pour une action politique ciblée. Le 

secteur privé, les organisations d’employeurs et de travailleurs, le monde universitaire et la 

société civile, de même que les organisations pour les droits de l’homme et des migrants 

doivent être associés à la planification sur les migrations et le développement à tous les 

niveaux. L’UE et ses Etats membres reconnaissent le rôle déterminant de l’OIT qui 

consiste à promouvoir le travail décent pour tous et à protéger les migrants contre les 

pratiques déloyales et abusives. 

18. Un représentant du gouvernement de la Suisse déclare que son gouvernement salue la 

déclaration du Dialogue de haut niveau ainsi que le plan d’action sur cinq ans présenté par 

la société civile. La structure tripartite de l’OIT et ses activités de coopération visant à 

mettre en œuvre les normes internationales du travail lui procurent une véritable valeur 

ajoutée dans ce contexte. Il serait bon que l’OIT diffuse ses connaissances et son expertise, 

non seulement dans les enceintes du débat sur les migrations mais aussi dans le contexte 

des discussions pour l’après-2015. Elle devrait aussi soutenir ses partenaires sociaux dans 

leurs efforts pour contribuer, avec les gouvernements, à trouver des solutions aux 

problèmes que posent les migrations de main-d’œuvre. L’implication de l’OIT devrait être 

nourrie par l’expérience sur le terrain, de sorte que la cohérence du dialogue politique 

international s’en trouve renforcée au niveau global. 

19. Un représentant du gouvernement de Trinité-et-Tobago affirme que le temps est venu 

d’apporter une réponse coordonnée et globale aux migrations de main-d’œuvre et le récent 

Dialogue de haut niveau ainsi que les discussions dans le cadre du programme de 

développement pour l’après-2015 ont insufflé l’impulsion nécessaire au débat général. 

L’OIT doit s’imposer comme chef de file pour gérer les questions de migration, comme la 

protection des travailleurs migrants, la mise en adéquation de l’offre et de la demande de 

compétences et la gestion des migrations de manière à contribuer au développement. Lors 

des discussions, toutes les parties doivent être conscientes de la manière dont les 

migrations affectent, et ont façonné, les régions et les pays de manière différente. Les petits 

Etats insulaires en développement sont souvent confrontés à des problèmes spécifiques du 

fait que leur population est peu nombreuse, que leurs ressources sont limitées et qu’ils 

disposent d’une palette restreinte de compétences. Au niveau national, son gouvernement 

s’emploie à élaborer une politique pour les migrations de main-d’œuvre qui tend à 

exploiter les nombreux bénéfices retirés des migrations tout en en atténuant les aspects 

négatifs. 

20. Un représentant du gouvernement des Philippines déclare que l’OIT devrait tirer parti des 

possibilités d’avancées qui s’offrent en matière de migrations de main-d’œuvre du fait de 

la présidence du GMM qu’elle assumera en 2014, et qu’elle devrait exploiter les 

enseignements tirés des approches novatrices en matière d’application des instruments de 

l’OIT, comme la convention (n
o
 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 

2011. En qualité de pays d’origine à fort flux migratoire, son pays a été pionnier dans 

l’établissement d’un système de gestion des migrations temporaires qui s’est imposé 

comme modèle dans la communauté internationale et qui repose sur un solide cadre 

juridique et social qui réglemente toutes les phases du cycle migratoire. Les Philippines 

approuvent l’introduction de la question des migrations dans le programme de 

développement pour l’après-2015 en vue de promouvoir le travail décent pour les migrants 

et leurs familles, dans le respect des principes de gestion basés sur la transparence, la 

responsabilité, l’obligation de rendre des comptes et la réciprocité des avantages. 
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21. Un représentant du gouvernement de Panama affirme que les migrations ont contribué à 

établir les fondements et l’identité de son pays. Celui-ci a enregistré une croissance 

économique significative et durable grâce à la vigueur de son économie, à ses politiques 

publiques et à la stabilité de sa main-d’œuvre, autant de facteurs qui ont participé à 

l’amélioration des conditions de travail et à la réduction du chômage. Le pays a même 

connu des pénuries de main-d’œuvre dans certains domaines, ce qui l’a conduit à adopter 

une politique de migration de main-d’œuvre plus souple tendant à régulariser et légaliser 

les flux migratoires irréguliers de façon à garantir le respect des droits. Fournir une 

protection efficace aux migrants, notamment la sécurité sociale et l’accès aux soins, est un 

investissement important pour l’avenir et permet au Panama de contribuer à l’effort de 

développement au-delà de 2015. A cet effet, le Panama a, depuis 2010, régulièrement mis 

en place des programmes de régularisation pour les migrants en situation irrégulière. Cette 

politique a contribué à améliorer la gestion des migrations et à stimuler le développement 

économique et social de la région. 

22. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis fait observer que l’OIT, seul organisme 

international ardent défenseur de l’emploi, des droits du travail et des questions propres au 

lieu de travail, a un rôle important à jouer en matière de migrations de main-d’œuvre. 

Ainsi, la Constitution de l’OIT lui donne un mandat prévoyant notamment «la défense des 

intérêts des travailleuses et des travailleurs occupés à l’étranger». Reconnaissant que la 

migration de main-d’œuvre est l’une des nombreuses questions importantes figurant sur 

l’agenda de l’OIT et qu’elle sera traitée dans le cadre des domaines d’actions prioritaires 

de l’OIT dans le prochain programme et budget, le Bureau devra agir de manière 

stratégique pour mettre sa grande expérience et son expertise au profit des migrations de 

main-d’œuvre, et les recommandations résultant de la réunion devront définir les actions 

concrètes qui reviennent à l’OIT. 

23. Un représentant du gouvernement de la Suède appuie la déclaration faite au nom de l’UE 

et de ses Etats membres. Beaucoup de progrès ont été réalisés depuis 2006 et la dynamique 

qui accompagne actuellement la question des migrations de main-d’œuvre devrait être 

exploitée de manière aussi éclairée et productive que possible. L’OIT possède les outils 

appropriés et la position idéale pour gérer les questions liées aux migrations 

internationales, à l’emploi, aux marchés du travail et pour promouvoir des politiques 

cohérentes de migrations de main-d’œuvre. La réunion devrait aborder la reconnaissance 

des migrations internationales comme facteur propice au développement dans la discussion 

pour l’après-2015 ainsi que la nécessité d’améliorer la portabilité des compétences, 

d’adopter une approche des migrations de main-d’œuvre fondée sur les droits, d’améliorer 

le dialogue social et la coopération en vue de la bonne gestion des migrations et de 

renforcer la base de données factuelles de l’OIT sur la migration. L’OIT pourrait 

contribuer à enrichir les connaissances collectives sur les migrations de main-d’œuvre et 

aider les gouvernements, les partenaires sociaux et la communauté internationale à gérer 

les migrations de main-d’œuvre de manière harmonieuse. 

24. Un représentant du gouvernement du Kenya affirme que les partenaires tripartites 

devraient examiner les moyens d’améliorer la protection des travailleurs migrants. Les 

diverses connaissances et expertises des migrants ne devraient pas être gaspillées faute de 

collaboration. Pour relever ces défis, le Kenya travaille avec les partenaires régionaux et 

internationaux et avec d’autres pays sur une base bilatérale. Les débats de cette réunion ne 

pourront être fructueux que si l’engagement est constructif et étayé par une législation 

internationale visant à promouvoir et protéger les travailleurs migrants. Les bénéfices 

pourront être tangibles si l’OIT se positionne de manière stratégique grâce à sa structure 

tripartite inédite pour promouvoir les migrations de main-d’œuvre et pour soutenir le 

développement. 

25. Un représentant du gouvernement de l’Algérie déclare que son gouvernement appuie les 

activités de l’OIT sur l’analyse du marché du travail. Les systèmes d’information sur le 
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marché du travail jouent un rôle essentiel dans la réglementation des flux migratoires, dans 

le transfert des compétences et des technologies et dans l’échange de bonnes pratiques sur 

l’harmonisation des données et sur les indicateurs statistiques sur les migrations. Son 

gouvernement est heureux de constater que le travail décent et les migrations de main-

d’œuvre figurent en bonne place dans le programme de développement pour l’après-2015, 

et il reconnaît le lien intrinsèque qu’il y a entre migrations de main-d’œuvre et 

développement. Il appuie l’approche des migrations de main-d’œuvre de l’OIT fondée sur 

les droits, laquelle doit être au cœur des politiques de migration nationales et de la 

coopération internationale. A cet égard, la libéralisation des biens et des services devrait 

s’accompagner de la libre circulation des personnes et des travailleurs. Par ailleurs, il 

importe de promouvoir un dialogue stratégique sur les questions de migrations de main-

d’œuvre dans des zones d’intégration économique régionales. 

26. Un observateur du gouvernement de l’Argentine insiste sur la complexité et les aspects 

pluridimensionnels des migrations de main-d’œuvre, ce qui suppose une stratégie de 

développement durable et implique une démarche réaliste fondée sur les droits de l’homme 

et du travail. La reconnaissance de l’égalité des droits entre les travailleurs locaux et les 

travailleurs migrants est une première étape dans ce sens. Il en est de même que 

l’intégration des migrants dans les régimes de sécurité sociale, qui a fait l’objet de 

l’Accord multilatéral sur la sécurité sociale du MERCOSUR. La réforme argentine de la 

migration de 2003 vise à assurer aux travailleurs migrants le plein exercice des droits qui 

leur sont conférés dans le cadre de l’intégration régionale. Reconnaissant également les 

droits des migrants argentins à l’étranger, cette réforme utilise le critère de la nationalité en 

vue de l’obtention de la résidence. Un processus de régularisation national lancé en 2006 à 

l’intention des ressortissants des pays du MERCOSUR et des pays connexes a servi, pour 

l’heure, à quelque 500 000 travailleurs qui ont ainsi pu régulariser leur situation. L’impact 

des mesures prises par les pays d’accueil serait plus grand si celles-ci s’accompagnaient de 

mesures prises dans le pays d’origine, notamment, par exemple, la mise à disposition 

d’informations préalables au départ. Le MERCOSUR a été novateur en matière de 

migrations, comme le montrent la Déclaration de 1998 sur le travail et les aspects sociaux 

et, plus récemment, le Plan régional sur le mouvement des travailleurs de 2013. Enfin, 

l’orateur met l’accent sur le rôle essentiel que joue le dialogue social tant à l’échelle 

nationale que régionale. 

27. La secrétaire générale de Business Africa, M
me

 Jacqueline Mugo, s’exprimant en tant 

qu’observatrice du groupe des employeurs, fait sienne l’intervention de la vice-présidente 

des employeurs, selon laquelle les migrations de main-d’œuvre constituent un défi 

gigantesque, en particulier pour l’Afrique. Conformément à l’Agenda du travail décent, la 

Commission du travail et des affaires sociales de l’Union africaine a fixé l’objectif suivant: 

d’ici à 2015, les trois quarts de l’ensemble des Etats africains devront avoir instauré des 

politiques de protection des travailleurs migrants, dans le cadre d’une législation du travail 

offrant aux migrants un statut égal et une situation régulière. Les employeurs africains ont 

un rôle important à jouer pour atteindre cet objectif, et l’OIT est bien placée pour 

rassembler les partenaires sociaux afin de discuter de la question des migrations de main-

d’œuvre. Le rôle du BIT sur le terrain doit être renforcé. La région a besoin d’expertises en 

matière de migrations de main-d’œuvre afin d’élaborer une stratégie sur les migrations de 

main-d’œuvre capable de satisfaire les besoins des mandants. Il convient également 

d’harmoniser les approches des divers organismes des Nations Unies et de l’OIM. Quant 

aux ressources disponibles, elles peuvent être optimisées grâce à l’identification des 

diverses synergies en jeu. Le rôle des employeurs dans le domaine de la création d’emplois 

doit être pleinement reconnu. Les employeurs doivent pouvoir s’appuyer sur une 

législation appropriée et une réglementation équilibrée. Enfin, l’observatrice sollicite 

l’intervention des gouvernements en matière de reconnaissance des qualifications et de 

délivrance des diplômes. 
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28. Une observatrice de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) cite certains des points mis 

en exergue au cours du Dialogue de haut niveau, comme la protection des droits de 

l’homme et du travail, dont le droit à la santé pour tous les migrants quel que soit leur 

statut, et l’importance fondamentale de la santé et du bien-être des migrants en vue du 

développement durable. Elle souligne la nécessité d’une collaboration et d’un partenariat 

entre les pays d’origine et de destination et les différentes parties prenantes. Elle souligne 

en outre la nécessité de mettre au point des politiques de santé qui tiennent compte des 

migrants en garantissant un accès équitable aux soins de santé, quel que soit le statut 

migratoire de ces derniers; de créer des services de santé appropriés en termes de culture, 

de langue et d’épidémiologie; et d’inscrire des indicateurs de santé des migrants dans 

l’Agenda du développement pour l’après-2015. 

29. Selon l’observatrice de la Plate-forme pour la coopération internationale sur les 

sans-papiers, des modèles de politique de migration de main-d’œuvre restrictifs 

défavorisent les travailleurs, constituent une charge pour les employeurs et un frein pour la 

croissance économique. Des cadres politiques incohérents sont source d’irrégularité et 

créent des problèmes sociaux, économiques et humanitaires qui exposent les travailleurs 

migrants dont les salaires sont bas à l’exploitation et l’abus. Alors que les droits de tous les 

travailleurs devraient être protégés et que lesdits travailleurs devraient avoir accès à la 

justice et aux mécanismes de réparation, on constate dans la pratique que les travailleurs en 

situation irrégulière n’ont quasiment pas la possibilité de faire valoir leurs droits. En 

contactant les syndicats pour leur faire part d’abus, ils prennent le risque d’un licenciement 

arbitraire. Les barrières imposées à l’adhésion des travailleurs en situation irrégulière à un 

syndicat devraient être levées et des «pare-feu» pourraient être fixés pour garantir les droits 

des migrants en situation irrégulière. En outre, l’oratrice souligne l’importance qu’il y a à 

encourager la régularisation des migrants en situation irrégulière, à améliorer les filières de 

migration régulières et axées sur les droits et, d’une manière plus générale, à étudier 

l’échec des politiques qui ont conduit les travailleurs dans l’irrégularité. L’OIT devrait 

jouer un rôle de chef de file à cet égard, tandis que des partenariats devraient également 

être instaurés à l’échelle nationale comme à l’échelle régionale. La notion selon laquelle la 

migration constituerait une menace à la sécurité nationale est fondée sur de mauvaises 

informations, et les débats sur le contrôle aux frontières et la traite des personnes sont trop 

restreints. 

30. L’observateur de la Commission internationale catholique pour les migrations fait état de 

la proposition faite par la société civile au Dialogue de haut niveau, consistant à prévoir un 

plan d’action sur cinq ans destiné à définir les priorités à mettre en avant dans le cadre de 

la collaboration avec les gouvernements et les organisations internationales. Il s’agit 

notamment des mesures suivantes: assurer un travail décent dans les pays d’origine afin de 

réduire la migration forcée; garantir les droits du travail et la protection sociale à tous les 

travailleurs migrants et à leurs familles, éléments essentiels à l’agenda du développement 

pour l’après-2015; mettre l’accent sur le mandat de l’OIT en faveur de la protection des 

travailleurs; et entreprendre une réforme du recrutement des migrants. Des outils solides 

sont nécessaires en faveur d’une approche axée sur les droits, tels que le Cadre multilatéral 

de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre, dont la promotion et la mise à jour 

pourraient encore être améliorées. De la même manière, la convention (n
o
 181) sur les 

agences d’emploi privées, 1997, est un outil utile qui mérite d’être plus largement diffusé. 

31. Faisant remarquer que le Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre 

n’est toujours pas exploité dans tout son potentiel, l’observateur du Migrant Forum in Asia 

(Forum des migrants en Asie) propose qu’il soit distribué aux partenaires du GMM sous 

forme de manuel relatif à la politique sur les migrations de main-d’œuvre. 

Malheureusement, les instruments de l’OIT et des Nations Unies sur les migrations 

continuent à ne pas recevoir l’attention qu’ils méritent, malgré le fait que la dynamique 

créée autour de la convention n
o
 189 soit encourageante. En tant que gardienne des normes 

internationales du travail, il est indispensable que l’OIT garde son rôle de chef de file et 
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que l’on tienne compte du rôle historique qu’elle joue dans le dialogue social. Aucun 

travailleur migrant ne devrait être privé du droit de se syndiquer ou d’adhérer à un 

syndicat. Par l’intermédiaire de ses mandants, l’OIT devrait insister sur la cohérence des 

politiques nationales, qui ne peut exister que par le biais d’une discussion ouverte et 

transparente parmi les ministères gouvernementaux concernés. Les travailleurs migrants ne 

devraient pas être les victimes de la concurrence que se livrent entre eux les pays d’origine, 

pas plus qu’ils ne devraient souffrir des fluctuations des «marchés» entre les pays de 

destination, dans un contexte où domine le nivellement par le bas. La société civile se 

réjouit de la collaboration qu’elle va entretenir avec l’OIT au sujet des priorités identifiées 

dans le cadre du programme d’action dans les cinq prochaines années. 

Migrations de main-d’œuvre et développement: 
enjeux et opportunités pour l’OIT dans le cadre du suivi 
du Dialogue de haut niveau et de sa contribution au débat 
sur le développement pour l’après-2015 

32. La secrétaire générale adjointe explique que ce thème a pour objectif de discuter des 

priorités d’action future dans la suite à donner aux débats entrepris dans le cadre du 

Dialogue de haut niveau et dans celui du cadre de développement pour l’après-2015. Les 

travailleurs migrants jouent un rôle important sur les marchés du travail et contribuent à 

l’économie aussi bien des pays d’origine que des pays d’accueil. Toutefois, certains 

problèmes auxquels les travailleurs migrants sont confrontés, tels que l’inégalité et 

l’exploitation, se posent de façon systématique et ont bien des chances de perdurer. L’OIT 

a participé au Dialogue de haut niveau, et sa contribution se retrouve dans sa Déclaration 

ainsi que dans le rapport du secrétaire général, qui décrit un programme d’action en huit 

points, lequel détaille les différents points soulevés dans le document d’information. Parmi 

eux figurent les appels lancés en faveur du respect et de la promotion des normes 

internationales du travail, la protection des droits des travailleurs migrants et la 

collaboration dans le cadre des programmes sur la mobilité de la main-d’œuvre. Il s’agit 

également de faire en sorte que l’OIT encourage une approche de la migration axée sur les 

migrants et sur leurs droits dans le cadre de l’agenda du développement pour l’après-2015. 

Les discussions menées lors du Dialogue de haut niveau vont dans le même sens que le 

principe énoncé dans le Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre, 

visant à assurer la cohérence entre les politiques de migrations de main-d’œuvre, d’emploi 

et autres politiques nationales. Dans ce contexte, les gouvernements ont accueilli 

favorablement l’examen interne entrepris par le GMM, de même que l’engagement pris par 

l’OIT d’en assurer la présidence pour 2014. Lors du Conseil d’administration du BIT 

d’octobre 2013, les membres ont prié l’Organisation de donner une suite au programme 

d’action en huit points que le secrétaire général a proposé. L’OIT dispose de tous les outils 

nécessaires pour répondre à ces appels à l’action, qui sont essentiels à son mandat et à 

l’Agenda du travail décent. Ils sont aussi essentiels pour renforcer son travail en faveur des 

mandants dans des domaines tels que les droits des travailleurs migrants; l’harmonisation 

des politiques de l’emploi et de migrations de main-d’œuvre; l’amélioration des données 

relatives aux besoins du marché du travail; l’obtention de résultats en matière de 

développement en faveur des travailleurs migrants; la participation des ministères du 

travail et des partenaires sociaux dans la planification de l’action des pouvoirs publics; la 

promotion de bonnes pratiques en vue d’un développement équitable et inclusif; et 

l’intégration de la protection des travailleurs migrants dans l’agenda du développement 

pour l’après-2015. 

33. Le vice-président travailleur a indiqué que le regain d’efforts déployés par l’OIT en vue de 

promouvoir une approche des migrations de la main-d’œuvre qui soit axée sur les droits 

peut réellement faire toute la différence. Il est important qu’elle fasse entendre sa voix dans 

les débats mondiaux sur les migrations et elle est encouragée à réaffirmer sa place en tant 
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que chef de file dans le domaine des migrations de la main-d’œuvre parmi les 

organisations du système des Nations Unies et d’autres forums tels que le Forum mondial 

sur la migration et le développement (FMMD). L’OIT n’a pas seulement pour mandat 

d’accomplir cette tâche. Elle est aussi dotée des instruments pour le faire, en particulier les 

conventions n
os

 97, 143, 181 et 189, ou encore le Cadre multilatéral de l’OIT pour les 

migrations de main-d’œuvre. De plus, pour l’aider dans sa tâche, elle dispose de 

l’implication de bon nombre d’acteurs directement concernés, notamment les travailleurs 

migrants eux-mêmes, et a pour elle le caractère unique de son processus de dialogue social 

à l’échelle mondiale. Par le biais du dialogue social, l’OIT devrait jouer le rôle de chef de 

file afin d’assurer la cohérence des politiques à suivre en matière de migrations du travail, 

tant au niveau national que régional et mondial. La série de forums tripartites régionaux 

qui ont eu lieu en vue d’un échange des connaissances sur le travail domestique pourrait 

servir de modèle. De même, l’OIT a la capacité de rassembler les partenaires sociaux et les 

gouvernements aussi bien des pays d’origine que de transit ou de destination. 

34. Le fait que l’OIT assurera la présidence du GMM est une reconnaissance de son rôle dans 

ce domaine. De plus, une chance sans précédent lui est ainsi offerte de faire avancer le 

programme et d’obtenir une meilleure cohérence des politiques relatives aux migrations de 

la main-d’œuvre. Il salue la proposition de créer une équipe spéciale sur les migrations et 

le travail décent, ainsi que la mise sur pied d’un plan de travail pluriannuel, accompagné 

d’un calendrier d’exécution des tâches et des résultats escomptés. Les interactions du 

GMM avec les Etats membres du groupe devraient inclure les partenaires sociaux, et des 

dispositions spécifiques devraient être prises afin que ces interactions se poursuivent de 

façon régulière au-delà de 2014. Il s’agit également d’instaurer au sein de l’OIT une plate-

forme ou un mécanisme de consultation permanent sur les migrations de main-d’œuvre. 

Cela permettrait de favoriser un dialogue tripartite permanent sur les migrations de main-

d’œuvre, tout en assurant plus de cohérence dans les politiques suivies, en partenariat avec 

d’autres organisations internationales. Un tel forum pourrait être lié à des mécanismes 

permettant au Conseil d’administration du BIT de suivre l’application des 

recommandations et d’étudier régulièrement les progrès accomplis. 

35. L’orateur insiste sur le fait qu’il est nécessaire que l’OIT prenne une part active dans la 

promotion des normes internationales du travail, la protection des travailleurs migrants et 

l’implication des mandants aux niveaux mondial, régional et national, lorsque des points 

d’action spécifiques du Dialogue de haut niveau sont exécutés ou lorsque des discussions 

ont lieu au sujet de l’agenda du développement pour l’après-2015. Toute contribution 

portant en particulier sur les questions spécifiques traitées dans la Déclaration du Dialogue 

de haut niveau (paragr. 3, 10, 11, 12, 14, 16 et 32) et dans le programme d’action en huit 

points du secrétaire général (points 1, 2, 3 et 5) est particulièrement bienvenue. L’OIT 

devrait assurer un rôle majeur dans le traitement de ces questions. Des modalités doivent 

être définies et un suivi doit être assuré pour chacune de ces questions. Les conclusions de 

la présente réunion devraient rendre compte des points sur lesquels des mesures doivent 

être prises, par exemple la promotion de la ratification et de l’application des instruments 

internationaux, y compris des conventions de l’OIT; la garantie d’un traitement égal, la 

non-discrimination et des conditions de travail et de rémunération décentes pour les 

travailleurs migrants; une attention particulière à porter aux besoins et à la vulnérabilité des 

travailleurs migrants peu qualifiés et des mesures visant à améliorer la transférabilité de la 

sécurité sociale, ainsi que la lutte contre le travail forcé et la traite des personnes; la 

réglementation des agences de recrutement dans le but de lutter contre les pratiques 

abusives; la protection des droits fondamentaux des travailleurs migrants en situation 

irrégulière; la lutte contre le racisme et la xénophobie; et le renforcement du rôle de l’OIT 

en vue de l’élaboration d’une politique de migration qui soit solide, durable et axée sur les 

droits. Un suivi pratique est nécessaire pour aider les gouvernements et les partenaires 

sociaux à traiter de la question des migrations dans les marchés du travail qui leur sont 

propres et pour définir les moyens qui permettraient à l’OIT de mieux unir ses forces avec 

les autres organisations internationales grâce à des actions ciblées et coordonnées menées 
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conjointement avec les membres du GMM. Enfin, le groupe des travailleurs se dit 

préoccupé de constater que, face aux pénuries structurelles de main-d’œuvre, l’on a de plus 

en plus recours aux régimes de migration temporaire ou circulaire, parce que de tels 

régimes servent souvent à transformer en marchandise le travail et à réduire les droits des 

personnes impliquées. 

36. La vice-présidente employeuse déclare une nouvelle fois combien il est nécessaire 

d’instaurer une gouvernance efficace des migrations et combien il est important d’assurer 

la transférabilité des compétences et des contributions de la sécurité sociale, tout en 

veillant à la protection des droits des travailleurs migrants. En ce qui concerne l’agenda du 

développement pour l’après-2015, l’accent doit être mis selon elle sur les entreprises. Tout 

le monde s’accorde à dire qu’il y a un besoin urgent de créer des emplois, mais bien peu 

d’attention est réservée à ceux qui peuvent réellement en créer. Pour accroître les emplois, 

il convient de suivre des politiques qui encouragent l’entrepreneuriat et soutiennent la 

création d’entreprises, en particulier les petites et moyennes entreprises car, dans tous les 

pays, ce sont elles qui sont les principaux vecteurs de la création d’emplois. En 

conséquence, l’objectif pour l’après-2015 concernant l’emploi devrait comprendre des 

cibles relatives à l’entrepreneuriat et à la création d’entreprises. 

37. Le fait que les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) évoluent vers un 

nouveau cadre constitue, d’après les représentants du secteur privé, une occasion unique de 

procéder à deux changements fondamentaux. Le premier consiste à élargir le champ des 

priorités afin d’y inclure des points critiques qui n’ont pas été traités dans le cadre des 

OMD, à savoir la paix et la sécurité, une bonne gouvernance nationale et la croissance 

économique. Le second changement consiste à s’écarter de la priorité accordée à l’aide 

publique au développement (APD) pour s’orienter vers un nouveau programme axé sur le 

développement sans ADP, axé sur une croissance nationale. Toutefois, l’emploi et la 

croissance inclusive ne peuvent et ne sauraient avoir lieu sans un environnement propice à 

une croissance économique nationale et sans le développement du secteur privé. Les 

objectifs internationaux sont utiles, mais c’est à l’échelle nationale que se trouvent les 

moteurs du développement. Un environnement propice à l’emploi et à une croissance 

inclusive passe obligatoirement par des institutions nationales qui fonctionnent, une bonne 

gouvernance, un état de droit, un pouvoir judiciaire indépendant, le respect des libertés 

individuelles, l’absence de corruption, des droits à la propriété clairement définis, des 

politiques macroéconomiques et fiscales solides, une infrastructure appropriée, des 

systèmes d’éducation et de communication de qualité, des lois d’immigration transparentes 

et justes, et une réglementation efficace des entreprises à même de favoriser 

l’entrepreneuriat et de promouvoir la création d’entreprises formelles. C’est pourquoi le 

nouvel agenda du développement devrait inclure à l’échelle nationale des objectifs visant à 

instaurer un environnement propice aux entreprises, dans lequel des cibles appropriées sont 

définies. 

38. Selon un représentant du gouvernement de la Suisse, l’OIT a une expérience considérable 

et de grande valeur en matière d’emploi, de dialogue social, de droits des travailleurs et de 

protection sociale. Il est essentiel que l’OIT en fasse profiter l’ensemble de la communauté 

internationale, notamment dans le cadre des débats sur les migrations internationales et le 

développement. Les contributions importantes de l’OIT au FMMD ont été très appréciées 

et la collaboration avec d’autres acteurs a été encouragée pour que les liens entre le monde 

du travail et les migrations de main-d’œuvre soient bien pris en considération. En assurant 

la présidence du GMM, l’OIT devrait veiller à renforcer la collaboration entre les 

organisations à la fois aux niveaux conceptuel, politique et opérationnel, afin d’offrir une 

meilleure gouvernance des migrations de main-d’œuvre et d’instaurer un dialogue avec les 

gouvernements et les autres acteurs concernés. L’OIT devrait s’assurer que figurent dans 

l’agenda du développement pour l’après-2015 des objectifs d’emploi productif et de travail 

décent pour tous. De même, elle devrait veiller à ce que le rôle fondamental des migrations 
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en faveur du développement soit reconnu, en particulier la mobilité de la main-d’œuvre, et 

que des indicateurs clairs et pertinents soient énoncés. 

39. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, une 

représentante du gouvernement de l’Italie fait part de son soutien aux engagements pris par 

l’OIT, plus particulièrement en faveur du GMM. Ainsi, elle a salué des mesures 

immédiates que le Bureau a prises et fait remarquer que la présidence du GMM est pour 

l’OIT une opportunité importante suite à l’introduction de nouvelles dispositions 

concernant le fonctionnement du GMM adoptées le 3 juillet 2013. Elle approuve 

également la création d’une équipe spéciale sur le travail décent, au sein du GMM. En 

assurant la présidence de ce groupe, l’OIT devrait faire progresser le dialogue entre le 

groupe proprement dit et les Etats membres qui le composent, en même temps que les 

débats concernant l’après-2015. Elle a souligné la nécessité d’améliorer l’efficience et 

l’efficacité du GMM et ainsi renforcer son rôle en tant qu’organe de coordination 

interinstitutionnelle sur les migrations. Elle a souligné que les organisations régionales sont 

particulièrement bien placées pour faciliter la mobilité régionale; que les processus et les 

organisations régionales impliquées dans la promotion d’une migration intrarégionale 

ordonnée, régulière et sûre et la mobilité entre les pays en développement devraient être 

appuyés; que le potentiel de développement de la migration circulaire devrait être examiné 

et qu’une protection adéquate et des normes de travail décentes pour les travailleurs 

migrants devraient être assurées. En outre, elle a souligné que tous les Etats devraient 

respecter la dignité humaine et défendre les droits humains des migrants, indépendamment 

de leur statut, et qu’une attention particulière devrait être portée à assurer une protection 

adéquate aux demandeurs d’asile, dans le respect du principe de non-refoulement, ainsi 

qu’aux migrants vulnérables, comme les mineurs non accompagnés, les enfants et les 

victimes de la traite de personnes. Elle partage l’avis des précédents orateurs selon lesquels 

il est important de réduire le coût des transferts d’argent et encourage l’OIT à faire 

entendre sa voix sur ces points au sein du G20. 

40. Un représentant du gouvernement de la Suède se rallie à la déclaration faite au nom de 

l’UE et de ses Etats membres. Le Dialogue de haut niveau a montré que les gouvernements 

sont favorables à l’idée d’inscrire les migrations de main-d’œuvre dans l’agenda du 

développement pour l’après-2015. Il est en effet important de reconnaître la contribution 

des migrations et des partenariats dans ce domaine, qui servent de catalyseurs aux objectifs 

du Millénaire pour le développement. Il est très important de mettre l’accent sur 

l’harmonisation des politiques relatives au marché du travail et à l’emploi. Un ensemble 

commun de cibles et d’indicateurs pourrait être défini dans le cadre de l’agenda du 

développement pour l’après-2015. La mise en place du FFMD est un résultat tangible du 

premier Dialogue de haut niveau, qui date de 2006. Sous la présidence de la Suède, une 

réunion thématique a été organisée en mai 2013 à Genève, afin de traiter de la migration 

dans le cadre des politiques de développement et d’étudier comment intégrer cette question 

dans l’agenda pour l’après-2015. En présidant le GMM, l’OIT a l’opportunité d’accroître 

la collaboration entre toutes les organisations internationales et d’assurer une coordination 

efficace avec le FMMD. Dans ce contexte, il est nécessaire qu’elle apporte des 

contributions de fond à la question des migrations de main-d’œuvre. 

41. Une représentante du gouvernement des Philippines rend hommage au Bureau pour les 

contributions qu’il a apportées et ses interventions essentielles au Dialogue de haut niveau. 

Les résultats obtenus permettent de confirmer l’importance d’au moins quatre domaines 

intéressant particulièrement l’OIT et représentant un intérêt commun pour les Etats 

Membres. Il s’agit des points suivants: harmonisation des politiques sur les migrations de 

main-d’œuvre et l’emploi; évaluation des compétences et des besoins du marché du travail 

en vue d’une meilleure adéquation entre l’offre et la demande de travail; transférabilité des 

pensions; et protection des droits des travailleurs migrants tout au long du processus de 

migration de main-d’œuvre. L’expérience a montré combien les processus de dialogue 

informel et de consultations régionales tels que le Dialogue d’Abou Dhabi sont utiles. Un 
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engagement plus fort des parties prenantes, y compris de la société civile, a lui aussi 

prouvé son efficacité. Les conseils, l’expertise et l’assistance technique du BIT en faveur 

d’approches axées sur les droits ont amené les partenariats vers des résultats plus durables 

et plus significatifs. Le travail accompli par l’OIT afin d’inscrire les migrations dans 

l’agenda du développement pour l’après-2015 est très important. Il en est de même de ses 

efforts constants pour mettre au point des outils et continuer à soutenir les consultations 

nationales sur l’emploi décent et productif, ou encore de son implication dans le GMM et 

le FMMD. Il serait utile d’identifier un ensemble d’indicateurs pratiques sur les migrations 

de main-d’œuvre et le travail décent afin de mesurer les objectifs de développement pour 

l’après-2015. L’approche qui consiste à prendre le gouvernement dans son ensemble est 

valable. Elle prie le Bureau d’indiquer à quel service il convient de s’adresser pour obtenir 

des informations et des conseils sur les migrations de main-d’œuvre, au siège de l’OIT et 

dans les bureaux extérieurs. De plus, elle s’interroge sur les propositions de financement 

des nouvelles activités relatives aux migrations et propose la création de réseaux d’experts 

nationaux sur les migrations de main-d’œuvre. 

42. D’après un représentant du gouvernement de Trinité-et-Tobago, l’OIT devrait utiliser le 

fait que, d’ici peu, elle dirigera le GMM pour accroître son rôle dans les migrations de 

main-d’œuvre et insister sur l’importance d’une collaboration active entre les organisations 

internationales afin de mettre en valeur le lien existant entre la migration et le 

développement, de favoriser une bonne gestion des migrations et de fournir des 

informations sur le vieillissement des populations et son incidence sur le marché du travail. 

L’OIT devrait aussi promouvoir le rôle des organisations de travailleurs et d’employeurs 

pour les questions relatives aux migrations de main-d’œuvre, tandis que les analyses du 

marché du travail pourraient aider à sensibiliser les membres du GMM aux problèmes liés 

au marché du travail. L’orateur propose que la question de la migration et du 

développement dans la période d’après-crise soit inscrite à l’ordre du jour d’une future 

session de la Conférence internationale du Travail, où elle pourrait faire l’objet d’une 

discussion générale. 

43. Le vice-président travailleur maintient qu’en matière d’emploi et de migration l’agenda du 

développement pour l’après-2015 devrait couvrir une zone légèrement plus vaste que celle 

que proposait la vice-présidente employeuse. En ce qui concerne les indicateurs, il 

demande au Bureau de fournir des informations plus détaillées sur les travaux accomplis 

au sujet des migrations de main-d’œuvre dans le cadre de la Conférence internationale des 

statisticiens du travail. 

44. Selon la vice-présidente employeuse, des indicateurs pourraient être élaborés dans des 

domaines tels que la disponibilité des données statistiques relatives à la mobilité du travail, 

l’accroissement du nombre d’accords bilatéraux ou régionaux facilitant la mobilité, ou 

encore des accords sur la transférabilité des contributions de la sécurité sociale et de la 

couverture sociale. 

45. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis a exhorté le Bureau à continuer de 

participer activement aux forums mondiaux, régionaux et autres où les questions de 

migration sont débattues. Elle a également demandé à l’OIT d’utiliser sa prochaine 

présidence du GMM pour promouvoir l’Agenda du travail décent de l’OIT et favoriser la 

collaboration et la coopération sur les questions de migration de main-d’œuvre. En outre, 

elle a noté que le Conseil d’administration a adopté, en octobre 2013, une stratégie en six 

points relative au cadre de développement pour l’après-2015 et a demandé au Bureau de 

mettre en œuvre cette stratégie. Elle a également appelé le Bureau à avoir recours à tous les 

départements concernés pour traiter la question des migrations de main-d’œuvre. 

46. D’après un représentant du gouvernement de la Suède, il est encore trop tôt pour faire des 

pronostics concernant les indicateurs qui pourraient être utilisés dans le cadre de 

développement pour l’après-2015. Un groupe de travail du FMMD a recherché les moyens 
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de faire mieux connaître le rôle que peuvent jouer les migrants en faveur du 

développement. Le contrôle des envois de fonds en est un. D’une manière générale, il est 

nécessaire de fournir des données plus complètes, accompagnées de preuves, en obtenant 

notamment des informations fiables, qui puissent être comparées d’un pays à l’autre de 

même que dans le temps, afin que les gouvernements soient en mesure d’évaluer l’impact 

de leurs politiques en la matière. 

47. Répondant à la représentante du gouvernement des Philippines, la secrétaire générale 

explique que, outre le Service des migrations de main-d’œuvre, qui opère au siège de 

l’OIT, il existe un réseau informel de points focaux œuvrant dans les différentes unités du 

siège et dans les bureaux extérieurs. Des spécialistes de la migration sont présents dans les 

bureaux régionaux de Bangkok et de Beyrouth. Dans d’autres régions, le Bureau s’appuie 

sur les fonctionnaires responsables des projets de coopération technique. Un réseau 

d’experts nationaux pourrait être un moyen de compléter les compétences internes à l’OIT, 

et des travaux sont en cours actuellement en vue de la création d’un groupe de travail qui 

regrouperait des représentants des départements techniques. Dans le cadre du processus de 

réforme, le Bureau concentre ses ressources dans les secteurs les plus stratégiques. Il 

procède actuellement à une planification stratégique sur les migrations de main-d’œuvre 

dans la Fédération de Russie, la Communauté des Etats indépendants, en Afrique et en 

Amérique latine, dans le but de détecter les principaux problèmes qui se posent, de cerner 

les demandes et les principaux usagers des services de migration. Elle confirme que la 

Conférence internationale des statisticiens du travail a bien démarré les travaux sur les 

migrations de main-d’œuvre et leurs implications sur les marchés du travail. Cela étant dit, 

ces derniers doivent s’échelonner sur les cinq prochaines années, de sorte que les 

conclusions de la Conférence ne seront pas prêtes à temps pour les discussions sur 

l’après-2015. 

48. Pour conclure les débats, le président attire l’attention sur les principaux points soulevés 

par bon nombre de participants. Il prie instamment l’OIT de prendre une part active aux 

discussions et aux actions menées dans le monde entier en matière de migrations de main-

d’œuvre, voire même de les diriger, eu égard en particulier à la Déclaration du Dialogue de 

haut niveau et au Programme d’action en huit points du Secrétaire général. Le GMM offre 

de nombreuses opportunités dans ce sens, en particulier en 2014. Les partenaires sociaux 

devraient avoir un rôle de plus en plus important à jouer dans les discussions sur les 

migrations de main-d’œuvre à différents niveaux, et le cadre de développement pour 

l’après-2015 devrait contenir des indicateurs à la fois pratiques et efficaces. 

Protection efficace des travailleurs migrants 

49. Un spécialiste du BIT des politiques de migration présente le deuxième point de la 

discussion, qui porte sur la protection efficace des travailleurs migrants. Il fait remarquer 

que, sauf indication contraire expressément spécifiée, toutes les normes internationales du 

travail s’appliquent aux travailleurs migrants. Le Plan d’action pour les travailleurs 

migrants de 2004 soutient «une approche des migrations de main-d’œuvre fondée sur les 

droits, qui tienne compte des besoins du marché du travail» qui est renforcé par le cadre 

multilatéral non contraignant de l’OIT. Certaines «lacunes en termes de protection» ont été 

identifiées concernant, entre autres, le recrutement, le traitement égal pour les travailleurs 

migrants temporaires, les migrants en situation irrégulière, l’accès à la protection sociale et 

la transférabilité des avantages de la sécurité sociale. 

50. La vice-présidente employeuse indique que les employeurs ont été nombreux à approuver 

sans réticence le cadre multilatéral non contraignant de l’OIT. Celle-ci a besoin de 

promouvoir ce cadre, de même que les droits et principes fondamentaux au travail, lesquels 

s’appliquent également aux travailleurs migrants. Pour obtenir une protection plus efficace 

des travailleurs migrants, le BIT devrait aller au-delà de cette approche axée sur les droits, 
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de manière à instaurer une approche à la fois plus complète et plus cohérente, et qui 

permette d’assurer un travail décent pour les travailleurs migrants. A l’échelle nationale, il 

convient d’encourager toutes opportunités d’emplois décents et productifs. Des filières de 

migration légales peuvent réduire la migration irrégulière et la traite des personnes. Les 

gouvernements devraient, de leur côté, instaurer des politiques transparentes, efficaces, 

justes et prévisibles qui permettent aux employeurs d’embaucher ou de transférer 

rapidement et efficacement les salariés. Le BIT ne devrait pas singulariser certains secteurs 

considérés comme des secteurs qui exploitent les travailleurs migrants. Les migrations de 

main-d’œuvre offrent de nombreux avantages et les politiques suivies en la matière 

devraient lutter contre toutes idées préconçues. Le BIT pourrait procéder au partage des 

meilleures pratiques, comme il l’a fait dans la région de l’ASEAN, en même temps qu’il 

devrait promouvoir le recrutement éthique ainsi que la ratification de la convention 

(n
o
 181) sur les agences d’emploi privées, 1997. 

51. Le vice-président travailleur estime, quant à lui, que la valeur ajoutée principale de l’OIT 

en matière de migrations réside dans son mandat normatif unique qui lui est confié dans le 

cadre de la mise en place, l’adoption, la promotion et la supervision des normes 

internationales du travail. Les conventions n
os

 7 et 143, la Convention des Nations Unies 

sur les travailleurs migrants et le Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-

d’œuvre ont eu un impact important à l’échelle des pays, à la fois sur leur législation, leurs 

programmes et leurs politiques. Les conclusions de la réunion devraient permettre au 

Bureau de promouvoir ces conventions, qui doivent encore être plus largement ratifiées, et 

également de procéder à une étude des lacunes en matière de protection. La «migration 

circulaire» et ses implications néfastes sur les droits des travailleurs posent de plus en plus 

de problèmes tels que le déni du droit de s’organiser, diverses formes d’exploitation, des 

conditions de travail médiocres et dangereuses et diverses formes de discrimination. Les 

politiques, les programmes et les accords en matière de migration devraient être fondés sur 

les normes de l’OIT et sur l’Agenda du travail décent. Les programmes temporaires ne 

devraient pas être utilisés pour combler des pénuries permanentes de main-d’œuvre. Les 

partenaires sociaux devraient s’employer activement, avec les ministères du travail, pour 

développer des politiques de migration qui soient conformes à d’autres politiques du 

marché du travail. Les instruments internationaux devraient s’appliquer à tous les migrants 

quel que soit leur statut. Dans ce contexte, les travailleurs soutiennent le «pare-feu» 

proposé entre le droit du travail et l’application de la législation relative à l’immigration, et 

les conclusions de la réunion devraient dissuader fermement les gouvernements de recourir 

à la pratique consistant à confier les fonctions de contrôle de l’immigration aux inspecteurs 

du travail. Des mécanismes de règlement des plaintes, y compris de l’assistance juridique, 

devraient être disponibles, et des options pour la transition vers un statut migratoire 

régulier devraient être mises en place. Il devrait également y avoir une protection des 

dénonciateurs. Il y a un besoin urgent d’assurer une réglementation exécutable et un 

contrôle des agences d’emploi privées transfrontalières. Parmi les mesures à prendre, on 

pourrait envisager des mécanismes de délivrance de licences obligatoires soumis à un 

examen tripartite et de dénonciation d’abus. Aucuns frais ne devraient être imputés. Les 

autorités publiques des pays d’origine et les systèmes d’inspection du travail dans les pays 

de destination ont eux aussi un rôle important à jouer à cet égard. De même, il est 

important d’instaurer des mécanismes efficaces de plaintes et de réparation en cas de 

traitement abusif. 

52. Si le travail du BIT dans des domaines spécifiques tels que la pêche, l’agriculture et le 

travail domestique est très apprécié et vivement encouragé, il doit cependant être fondé sur 

un cadre juridique général et durable afin de protéger les droits des travailleurs migrants. 

Le Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre offre aux mandants 

des directives sur les politiques à suivre en matière de migration, aussi bien d’ordre général 

que dans des secteurs spécifiques; aussi, il s’appuie sur diverses conventions de l’OIT et 

pourrait être beaucoup mieux promu au niveau national. Les droits des travailleurs 

migrants devraient être étudiés également dans le cadre des huit domaines de première 
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importance. La négociation collective est un moyen essentiel de syndiquer les travailleurs 

migrants au niveau sectoriel, et le BIT devrait non seulement promouvoir le droit des 

travailleurs migrants à se syndiquer, tout en facilitant le renforcement des capacités des 

syndicats, mais aussi promouvoir l’extension de la négociation collective aux travailleurs 

migrants. Les syndicats devraient également avoir accès aux travailleurs migrants. 

53. Un représentant du gouvernement de la Suisse déclare que l’OIT devrait poursuivre ses 

efforts pour promouvoir des normes de travail pertinentes ainsi que les huit conventions 

fondamentales. La Suisse a récemment soumis la ratification de la convention n
o
 189 à son 

parlement, et son examen commencera début 2014. Cette ratification donnera à la Suisse 

plus de crédibilité dans la promotion de la ratification et de l’application de la convention 

parmi les Etats Membres associés à ce travail. Compte tenu des ressources limitées de 

l’OIT, le Bureau devra faire des choix stratégiques et apporter son soutien de manière 

ciblée afin de protéger de manière efficiente les travailleurs particulièrement vulnérables. 

Son gouvernement soutient la proposition du GMM au sujet de la mise en place de groupes 

de travail axés sur la question. 

54. S’adressant au nom de l’Union européenne et de ses Etats membres, une représentante du 

gouvernement de l’Italie confirme l’engagement de l’UE en faveur des droits de l’homme 

en termes économiques, politiques et sociaux et appelle les Etats membres à ratifier les 

conventions fondamentales et à mettre en œuvre la Déclaration universelle des droits de 

l’homme. Elle apporte son soutien à la diffusion du Cadre multilatéral de l’OIT pour les 

migrations de main-d’œuvre et demande une mise au point sur les résultats des évaluations 

requises par le Conseil d’administration lors de sa 316
e
 session de novembre 2012, de 

même que la réponse du BIT à ces évaluations. Les politiques de migration devraient tenir 

compte des migrants, et le BIT devrait pouvoir atteindre les pays tiers et toutes les parties 

prenantes, y compris les diasporas et les organisations de migrants. Elle devrait également 

poursuivre son travail sur le recrutement éthique et collaborer avec l’OIM afin d’améliorer 

la cohérence politique. Les partenariats de formation doivent être envisagés comme un 

moyen d’accroître l’offre de migrants qualifiés dans des domaines où il y a pénurie de 

main-d’œuvre, dans les pays d’origine comme dans les pays de destination. 

55. Le représentant du gouvernement du Zimbabwe partage l’avis de la vice-présidente 

employeuse quant à la nécessité pour les pays de promouvoir des opportunités d’emploi 

avant tout sur leur territoire. Les travailleurs migrants doivent se protéger par le biais d’une 

réglementation, et le BIT devrait apporter son aide et accroître la prise de conscience à cet 

égard. Faire mieux connaître le Service des migrations de main-d’œuvre du BIT dans les 

opérations menées sur le terrain faciliterait la signature d’accords bilatéraux et 

multilatéraux sur la gestion des migrations. Le Bureau pourrait également apporter son 

soutien en renforçant l’interface ministres du travail-ministres de l’intérieur. Dans le 

déroulement des discussions, un nombre important d’instruments sur les migrations de 

main-d’œuvre ont été identifiés, mais le Bureau doit maintenant identifier les lacunes qui 

subsistent dans la protection des migrants. 

56. Un représentant du gouvernement de la Suède approuve la déclaration faite au nom de 

l’UE et de ses Etats membres. Le défi qui se pose en permanence consiste à trouver 

l’équilibre entre les besoins et les droits des migrants et les droits souverains des Etats de 

contrôler l’immigration et de protéger leurs territoires. D’un côté, la législation doit assurer 

la protection des droits de l’homme, mais, de l’autre, les travailleurs migrants ont besoin 

d’être investis et protégés par une prise de conscience de leurs droits et obligations. Dans 

ce contexte, le BIT peut servir de source d’information neutre. L’orateur soutient les 

travaux du BIT dans les secteurs dans lesquels les migrants sont surreprésentés et 

manquent de protection sociale et de modalités contractuelles sur lesquelles s’appuyer. Des 

questions ont été soulevées au sujet de la migration temporaire et circulaire, mais il faut 

savoir que ce sont souvent les migrants eux-mêmes qui ne souhaitent pas être déracinés à 

titre permanent. Les droits des travailleurs migrants en matière de sécurité sociale 
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devraient être placés au centre des préoccupations, et l’OIT devrait continuer à conseiller 

les gouvernements au sujet de la transférabilité des droits en matière de sécurité sociale et à 

partager des bonnes pratiques avec l’OIM et les partenaires du GMM. Pour conclure, 

l’orateur se déclare favorable à une vaste diffusion du Cadre multilatéral de l’OIT pour les 

migrations de main-d’œuvre. 

57. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis affirme que les principes et droits 

fondamentaux au travail devraient être respectés, et cela pour tous les travailleurs, quel que 

soit leur statut d’immigration, et que l’OIT devrait continuer à promouvoir la Déclaration 

de 1998 sur les principes et les droits fondamentaux au travail, aussi bien parmi ses Etats 

Membres que dans les forums internationaux. Le Bureau devrait continuer à fournir des 

conseils et une assistance technique aux Etats Membres qui cherchent à ratifier et à mettre 

en œuvre les conventions pertinentes de l’OIT et aussi aux partenaires sociaux afin qu’ils 

s’engagent de manière efficace sur ces points. Dans ce sens, les bases de données de 

bonnes pratiques sur les migrations de main-d’œuvre devraient être actualisées de façon à 

constituer une source d’information valable pour les mandants. Elle salue l’invitation 

adressée aux agences du GMM de participer à cet exercice. Pour ce qui est des efforts de 

lutte contre les pratiques de recrutement contraires à l’éthique, l’OIT devrait exploiter ses 

ressources en collaborant avec d’autres organisations œuvrant dans ce domaine. Elle 

demande au Bureau de lui fournir de plus amples informations sur les travaux dans des 

secteurs spécifiques, en particulier sur la façon dont l’OIT est parvenue à exploiter avec 

efficacité l’expérience acquise dans l’ensemble du Bureau (notamment le Programme pour 

la promotion de la Déclaration relative aux principes et droits fondamentaux au travail et le 

Bureau pour l’égalité entre hommes et femmes) et les bureaux régionaux. 

58. Une représentante du gouvernement des Philippines se félicite du partenariat de l’OIT avec 

le FMMD, qui rendra possible l’accès à l’information et aux expériences acquises par les 

différents pays sur les questions de la migration et du développement. L’OIT devrait aider 

les pays à renforcer leurs capacités à élaborer et à examiner la réglementation requise en 

vue d’une migration sûre, organisée et régulière par le biais de consultations impliquant de 

nombreuses parties prenantes. Le Bureau pourrait également aider les pays à instaurer des 

politiques et des pratiques axées sur les droits, qui soient sensibles au genre; élaborer des 

programmes de sensibilisation pour des migrations de main-d’œuvre équitables; et 

promouvoir l’application de pratiques les meilleures possibles en privilégiant le 

recrutement d’acteurs industriels. Les projets interrégionaux du BIT constituent une 

approche des migrations de main-d’œuvre novatrice et positive. En outre, le BIT devrait 

apporter son soutien aux efforts déployés par les gouvernements en vue de promouvoir 

l’insertion sociale et de garantir les droits à la sécurité sociale par la création de socles de 

protection sociale et l’adoption d’accords bilatéraux. Il convient de mener des activités 

bien précises dans des secteurs spécifiques où les migrants sont particulièrement en danger. 

Il est indispensable de développer la ratification des principales conventions normatives 

sur la protection des travailleurs migrants, et l’OIT peut jouer un rôle de premier plan 

grâce à des campagnes de ratification et en sensibilisant les parties concernées sur les 

avantages que chacune d’elles a à assurer la protection des travailleurs migrants. 

59. Le représentant du gouvernement du Kenya affirme que la protection des travailleurs 

migrants, leur intégration et leurs conditions de travail et de vie sont autant d’éléments qui 

déterminent la contribution des migrations de main-d’œuvre au développement. Les 

migrants en situation irrégulière sont particulièrement vulnérables aux violations des droits 

de l’homme. La protection des travailleurs migrants et le devoir de leur fournir des 

conditions de travail décentes relèvent des obligations des Etats, et l’OIT devrait soutenir 

les activités déployées dans les secteurs où les migrants risquent tout particulièrement 

d’être exploités. La protection des travailleurs migrants devrait être au centre des 

préoccupations de l’OIT, puisque celle-ci a participé aux débats sur l’agenda du 

développement pour l’après-2015. Le Kenya et l’Afrique tout entière peuvent voir dans un 
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tel pas en avant les prémices de la mise en œuvre de la Déclaration de Ouagadougou 

de 2004. 

60. D’après un représentant du gouvernement de Panama, les conventions pertinentes de l’OIT 

offrent un cadre précieux pour la protection des travailleurs migrants. C’est pourquoi l’OIT 

devrait mener une campagne plus active en faveur de leur application. Au Panama, la 

vulnérabilité a été traitée par la régularisation de presque 50 000 travailleurs migrants 

depuis 2010, permettant ainsi à ces migrants de contribuer au développement du pays. 

Toutefois, le Panama doit encore ratifier les conventions n
os

 97 et 143, ainsi que la 

Convention des Nations Unies sur les travailleurs migrants. L’orateur sollicite l’aide du 

BIT à cette fin. 

61. Un représentant du gouvernement de l’Algérie déclare que la Constitution algérienne 

garantit la protection des migrants légaux, et des réformes législatives ont été instaurées 

afin de réglementer l’entrée des travailleurs étrangers quel que soit leur statut d’immigrant. 

De plus, le Code pénal a été modifié afin qu’il prévoie des sanctions pour traite de 

personnes. En outre, le Code du travail ne fait aucune distinction entre les nationaux et les 

étrangers, en particulier en ce qui concerne les conditions de travail, l’accès à la sécurité 

sociale et la rémunération. Son gouvernement soutient la mise en place d’un cadre 

international destiné à protéger les travailleurs migrants et leur offrir l’accès aux droits du 

travail. A cette fin, il bénéficierait volontiers de l’aide du BIT en vue de la ratification des 

normes du travail pertinentes. Les Etats devraient aussi s’efforcer de prévenir les dangers 

que représentent l’immigration irrégulière, la traite et l’exploitation des personnes, tout en 

développant la sensibilisation en la matière. Il est important de renforcer la protection de 

certaines catégories de travailleurs migrants, de même que les services d’inspection du 

travail en ce qui concerne les migrations de main-d’œuvre. 

62. Un représentant du gouvernement de Trinité-et-Tobago est d’accord avec la déclaration 

faite au nom du gouvernement de Panama. Le BIT peut aider les pays à faciliter l’accès à 

des services administratifs. Il peut s’agir de mécanismes de dépôt gratuit de plaintes et de 

moyens permettant aux migrants d’avoir une meilleure connaissance de leurs droits. Parmi 

ces moyens, on citera des programmes de sensibilisation, la traduction de brochures 

d’information, la mise en place de bureaux de migration ou encore l’offre d’une formation 

linguistique proposée aux travailleurs migrants. Il pourrait aussi être très utile d’utiliser des 

téléphones mobiles pour diffuser des informations parmi les migrants. Il est très important 

pour le BIT que les syndicats encouragent les travailleurs migrants à être représentés. Les 

programmes de régularisation des migrants en situation irrégulière et la collecte des 

données vont de pair. Le BIT devrait soutenir des activités bien définies dans des secteurs 

qui ont tendance à attirer un nombre important de migrants, souvent en situation irrégulière 

et donc soumis à l’exploitation. Il pourrait également examiner des mécanismes de 

reconnaissance mutuelle des certifications afin d’éviter que les travailleurs migrants soient 

obligés d’accepter des postes de niveau inférieur à leurs qualifications. Le Bureau peut 

également aider les gouvernements à encourager des politiques et des pratiques de 

recrutement efficaces. Sur ce point, l’orateur propose la création d’une agence centralisée 

qui permettrait d’identifier et de contrôler les pratiques et les abus réels. Les capacités 

techniques du BIT pourraient être mises à disposition afin de faciliter le dialogue social et 

favoriser l’engagement des partenaires sociaux. Enfin, l’OIT devrait davantage axer ses 

efforts sur la création d’entreprises de migrants, répondant ainsi à un objectif stratégique 

de l’Agenda du travail décent dans le cadre du rôle que les microentreprises et les petites 

entreprises sont appelées à jouer. 

63. Selon un représentant du gouvernement du Cambodge, la principale préoccupation des 

pays qui envoient des migrants est leur bien-être. La protection des travailleurs migrants 

est composée de deux éléments: leur protection avant leur migration et une fois qu’ils sont 

à l’étranger. Le Cambodge a ratifié toutes les conventions fondamentales de l’OIT et a tenu 

compte de la convention n
o
 181, même s’il n’a pas été encore en mesure de la ratifier. A 
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cet égard, il prie l’OIT de continuer à le soutenir. Grâce au soutien de l’OIT, le Cambodge 

a renforcé les sous-décrets qui assurent la protection des migrants cambodgiens pendant la 

période précédant leur départ, en termes d’orientation et de recrutement. Le Cambodge a 

aussi mis au point, avec le soutien de l’OIT et de l’UE, une politique nationale pour 

l’emploi, un programme de cours d’orientation avant le départ des migrants, ainsi qu’un 

manuel sur les procédures d’émigration. Il a aussi mis en place des centres de ressources 

pour les travailleurs migrants, avec le soutien du projet TRIANGLE de l’OIT dans la sous-

région du Grand Mékong. Le Cambodge a reçu récemment, dans le cadre d’une visite 

d’étude dans les centres de ressources pour les travailleurs migrants, des délégations de 

pays originaires de la sous-région du Grand Mékong. 

64. D’après le vice-président travailleur, le Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de 

main-d’œuvre est certes très important, mais il ne devrait nullement se substituer à la 

ratification des normes de l’OIT. Celle-ci devrait continuer à travailler avec d’autres 

organisations multilatérales, tout en mettant l’accent sur l’engagement qui est le sien de 

faire participer les partenaires sociaux, et veiller au respect des normes du travail. Or il 

n’en est pas toujours ainsi. En ce qui concerne la migration circulaire ou temporaire, les 

travailleurs devraient être en mesure de choisir de travailler temporairement dans d’autres 

pays, mais ils ne devraient pas y être contraints. En insistant sur l’importance du travail de 

l’OIT à l’échelle nationale et régionale, l’orateur suggère que le Bureau améliore 

l’efficacité et l’impact à cet égard. 

65. La vice-présidente employeuse sollicite une coopération plus grande entre les agences 

publiques et les agences privées. Certes, la convention n
o
 181 offre un cadre approprié en 

termes de réglementation, mais il faudrait qu’elle soit ratifiée par un plus grand nombre de 

pays. 

66. Résumant les délibérations qui ont eu lieu au titre du deuxième point de la discussion, le 

président note que les participants souhaitent une ratification plus ample des normes 

existantes, de même qu’une étude sur les lacunes de la protection des migrants. Les 

participants ont souligné la nécessité d’examiner le rôle des agences de recrutement et de 

procéder à la régularisation des migrants en situation irrégulière. L’accent a été mis en 

particulier sur le danger qu’il y a à mélanger les fonctions de contrôle de l’immigration 

avec celles de l’inspection du travail. Des mesures spécifiques doivent être prises dans des 

secteurs particulièrement vulnérables, et l’assistance du BIT est requise à cet égard pour 

que les gouvernements puissent renforcer leurs capacités techniques. 

67. La secrétaire générale de la réunion a indiqué que la Maastricht Graduate School of 

Governance a achevé une évaluation des travaux accomplis par le BIT au sujet des 

migrations internationales de main-d’œuvre et sur la promotion du Cadre multilatéral de 

l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre. Selon cette évaluation, le cadre multilatéral 

n’a pas gagné en visibilité, mais a été en revanche très utile dans le cadre de l’aide que le 

Bureau a pu apporter à l’échelle nationale. Elle prend note de la demande adressée au BIT 

pour qu’il déploie plus d’efforts pour recueillir des bonnes pratiques et améliorer la 

visibilité du cadre multilatéral. Le Conseil d’administration a mis l’accent sur la nécessité 

de veiller à ce que l’objectif du «plein emploi productif et [du] travail décent pour tous» 

soit inscrit dans l’agenda du développement pour l’après-2015. Bien que cet objectif ne 

fasse pas spécifiquement référence aux travailleurs migrants, ces derniers sont inclus 

implicitement dans le terme «tous». 
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Réels besoins en matière d’analyse du marché 
du travail et reconnaissance des compétences 

68. Une spécialiste du BIT sur les politiques de migration fait remarquer que la demande et 

l’offre de main-d’œuvre deviennent plus en plus internationales, alors que les institutions 

du marché du travail qui existent actuellement tiennent compte avant tout des 

préoccupations nationales et des difficultés rencontrées dans l’étude des flux de main-

d’œuvre transfrontalière. Ceci offre l’occasion de rechercher les outils que l’OIT et ses 

mandants pourraient élaborer pour faire face à l’internationalisation croissante des marchés 

du travail. Un moyen d’améliorer l’harmonisation des politiques relatives à l’emploi et aux 

migrations consiste à mettre au point des systèmes d’information sur le marché du travail 

régionaux et sous-régionaux. Ces systèmes ont habituellement deux principaux objectifs: le 

premier est d’observer l’évolution des mouvements migratoires entre les pays; et le second, 

de faciliter la circulation et l’échange d’informations et d’expériences entre les pays. Les 

mandants de l’OIT peuvent eux aussi jouer un rôle positif en perfectionnant l’analyse du 

marché de la main-d’œuvre, de façon à ce que les tests du marché du travail effectués 

reflètent bien la globalité du marché du travail, en particulier ses caractéristiques 

industrielles et professionnelles, ainsi que les facteurs géographiques uniques. Ceci permet 

à son tour d’accroître l’efficacité du marché du travail. L’analyse du marché du travail est 

aussi importante pour les pays d’origine. Elle permet, entre autres, aux migrants de 

réintégrer le marché du travail à leur retour dans leur pays. Par exemple, les profils des 

migrants rentrant dans leur pays peuvent servir à obtenir des informations détaillées sur les 

effets de la migration sur le développement, ainsi que sur la façon d’améliorer les systèmes 

de reconnaissance des compétences. 

69. La reconnaissance des compétences transfrontalières est un autre domaine d’intervention. 

Une question essentielle à se poser est de savoir comment évaluer et reconnaître les titres 

et les compétences obtenus ailleurs que dans le pays de l’emploi. La reconnaissance des 

qualifications comprend à la fois les titres académiques et les titres professionnels, tandis 

que la reconnaissance professionnelle comprend les professions réglementées comme les 

professions non réglementées. Les professions réglementées sont gérées par des actes 

juridiques et impliquent une reconnaissance professionnelle systématique. Les professions 

non réglementées n’impliquent pas de traitement particulier dans la mesure où l’employeur 

évalue lui-même les qualifications et les compétences professionnelles. Ces descriptions 

brèves montrent que les gouvernements comme les partenaires sociaux ont un rôle 

important à jouer à cet égard. En normalisant les descriptions d’emploi des postes souvent 

occupés par les travailleurs migrants, on améliorerait d’autant l’allocation des ressources 

humaines, ce qui serait bénéfique pour l’économie et pour les migrants. 

70. Le vice-président travailleur insiste sur le fait que l’égalité de traitement et la non-

discrimination au travail sont des principes essentiels à suivre pour harmoniser les 

politiques de migration et de l’emploi, évaluer les besoins du marché du travail et traiter la 

question de la reconnaissance des compétences et de la certification. Le groupe des 

travailleurs condamne l’approche de déréglementation actuellement appliquée à la 

migration, qui traite les travailleurs migrants comme une main-d’œuvre bon marché et 

flexible, utilisée en fonction des cycles économiques et qui aggrave le déficit de travail 

décent à la fois dans les pays d’origine et dans les pays de destination. Les conventions de 

l’OIT sur les travailleurs migrants peuvent servir de base pour harmoniser les politiques 

nationales de l’emploi avec les politiques de migrations de main-d’œuvre et améliorer la 

protection de tous les travailleurs, qu’ils soient nationaux ou migrants. Les politiques de 

migration sont trop souvent fondées sur des a priori plutôt que sur des faits. Les politiques 

de migration restrictives appliquées dans les pays développés peuvent représenter une 

charge pour les pays du Sud. Il conviendrait au contraire d’inscrire la migration parmi les 

politiques qui traitent de la baisse de la population en âge de travailler et des populations 

de plus en plus âgées. Les pénuries de main-d’œuvre dues aux tendances démographiques 
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ne sauraient se limiter aux seules tranches de la population hautement qualifiées. Une 

analyse des tendances démographiques et des pénuries de main-d’œuvre, accompagnée de 

politiques appropriées, est nécessaire pour prévenir la migration irrégulière et les 

problèmes connexes. Le document d’information en vue de cette réunion technique 

tripartite aurait pu aborder ces questions de façon plus détaillée, de même que la protection 

des travailleurs migrants dans les pays de destination. Les syndicats peuvent être utiles 

dans la mise au point de politiques de migration car ils jouent un rôle important pour 

identifier les pénuries de main-d’œuvre et les besoins de compétences sur les marchés du 

travail. A cet effet, des mécanismes doivent être mis en place à l’échelle nationale. 

71. Il existe beaucoup de points communs entre le statut de travailleur migrant, le manque de 

reconnaissance de leurs compétences, le fait de travailler dans l’économie informelle, les 

différentes formes d’emploi atypiques et les bas salaires. Les travailleuses migrantes sont 

particulièrement touchées par le «gaspillage de compétences» et la perte de compétences 

acquises. C’est pourquoi ce sont elles qui devraient bénéficier de politiques solides sur la 

transférabilité des compétences et la reconnaissance des qualifications. Cette transférabilité 

reste dans l’ensemble limitée car les organismes d’accréditation sont souvent faibles, voire 

absents, de même que les dispositions de reconnaissance entre les pays d’origine et les 

pays de destination. Les services publics de l’emploi (SPE) ont un rôle important à jouer 

dans l’adéquation entre l’offre et la demande d’un pays à l’autre, grâce à quoi la protection 

des droits des travailleurs et la promotion de la reconnaissance des compétences pourraient 

être garanties. Le BIT devrait apporter son soutien dans ce domaine, ainsi qu’au sujet des 

cadres nationaux de qualifications publics. Le groupe des travailleurs ne pense pas que les 

nouveaux dispositifs tels que les «passeports d’apprentissage permanent», basés sur 

l’évaluation des employeurs plutôt que sur les institutions reconnues, soient un bon 

développement. Le BIT devrait approfondir encore son expérience en matière de collecte 

et d’analyse des données sur le marché du travail. 

72. Pour conclure, l’orateur répète que l’harmonisation des politiques, les évaluations du 

marché du travail et la reconnaissance des compétences devraient être fondées sur les 

principes fondamentaux consacrés dans les instruments de l’OIT, notamment le cadre 

multilatéral de l’OIT ainsi que sur les normes internationales du travail à travers le 

dialogue social et les processus tripartites. Le BIT devrait apporter son soutien aux 

politiques qui tiennent compte de l’évolution des travailleurs migrants et des besoins du 

marché du travail. Il devrait soutenir les initiatives publiques déjà entreprises pour protéger 

les travailleurs migrants et nationaux, en remédiant aux inégalités entre hommes et femmes 

et en faisant de la migration une solution aux problèmes démographiques. Il est également 

important de promouvoir le travail décent dans les pays d’origine. Il salue les progrès 

accomplis récemment par la Conférence internationale des statisticiens du travail. Le BIT 

devrait toutefois améliorer sa propre base de données statistique sur les migrations de 

main-d’œuvre et renforcer sa visibilité sur la migration en publiant régulièrement des 

données sur les flux migratoires de main-d’œuvre, les évaluations du marché du travail, les 

conditions de travail et les dispositions contractuelles. 

73. D’après la vice-présidente employeuse, le problème économique majeur qui se pose est 

l’inadéquation entre l’offre et la demande de main-d’œuvre, qui entraîne une 

déqualification. La collaboration entre les organisations d’employeurs et de travailleurs et 

les gouvernements peut permettre d’améliorer les politiques capables d’assurer une 

meilleure correspondance entre les compétences des migrants et les opportunités d’emploi, 

tout en améliorant l’éducation et la formation dans les domaines de compétences critiques, 

en particulier dans les pays en développement. A l’échelle nationale, elle encourage le 

recours à des comités tripartites chargés d’apporter des conseils sur la politique de 

migration et la pratique, l’acquisition des compétences et l’employabilité. A cet égard, elle 

insiste sur le rôle que le BIT doit jouer dans le renforcement des capacités de ses mandants. 

Le monde du travail évolue actuellement suite à des changements structurels 

fondamentaux, tels que le vieillissement de la population, les évolutions sectorielles et les 
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surplus et les déficits de travailleurs qualifiés, qui sont autant de facteurs qui augmentent la 

migration. Les pénuries de main-d’œuvre dans le nord et le ratio de dépendance de plus en 

plus grand dans les pays de l’OCDE soulèvent les questions de savoir comment combler 

les déficits de plus en plus grands qui se forment et si les nouveaux migrants sont 

employables dans les pays de destination. Du point de vue des employeurs, l’employabilité 

est la question essentielle, et il convient de développer la coopération tripartite afin 

d’obtenir une reconnaissance mutuelle des qualifications. Le développement des affaires 

va de pair avec des emplois de meilleure qualité. L’oratrice insiste sur le fait que 

l’environnement réglementaire devrait s’orienter vers des marchés du travail accessibles à 

tous et qui autorisent des contrats à court terme. Les migrants devraient avoir un accès égal 

aux contrats de travail flexibles et réglementés et bénéficier de conditions de travail et 

d’emploi égales à celles des autres travailleurs. Les migrants sont souvent victimes d’abus, 

de sorte qu’une application efficace de la réglementation est importante. Pour conclure, 

elle salue l’initiative «Work in freedom» (Liberté dans le travail) entreprise conjointement 

par le BIT, l’OIE et la CSI en vue de lutter contre la traite des personnes en Asie du Sud. 

74. S’adressant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de l’Italie est d’avis qu’il est nécessaire d’intégrer la migration dans les stratégies de 

développement afin de tirer le meilleur parti du potentiel de développement de la 

migration. Quant aux questions relatives au développement, il convient d’en tenir 

pleinement compte dans le cadre des politiques de migration. La migration interne des 

zones rurales aux zones urbaines pose des défis et offre des opportunités semblables à ceux 

de la migration internationale. A cet égard, les villes peuvent servir de catalyseurs pour 

l’échange de connaissances, et il serait bon d’encourager les villes à échanger entre elles 

leurs expériences. Le BIT devrait mener des travaux plus systématiques afin de développer 

les connaissances sur les liens entre la migration et le développement. Elle souligne ensuite 

la nécessité d’assurer une coordination efficace sur la collecte de données. Dans ce 

contexte, elle cite l’ouvrage élaboré par l’OIM, avec le financement de la Commission 

européenne et le ministère italien de l’Intérieur, intitulé «Best practices on collecting and 

sharing Labour Migration Data for the improvement of the Labour Market Information 

Systems» (Bonnes pratiques en matière de collecte et de partage de données sur la 

migration de travail en vue de l’amélioration des systèmes d’information du marché du 

travail). Outre l’aide apportée à une meilleure gestion de l’information de la migration du 

travail dans les systèmes d’information du marché du travail, le projet a permis de créer 

des partenariats pour la collecte et le partage de l’information. La croissance économique 

est liée aux politiques de mobilité mondiale et intrarégionale, qui ouvrent la voie vers une 

meilleure transférabilité des compétences grâce à des mécanismes permettant de faire 

coïncider l’offre et la demande, développer les compétences et mettre au point des 

systèmes de reconnaissance. L’UE est prête à examiner les bonnes pratiques pour faire 

coïncider les compétences et reconnaître les qualifications, et à poursuivre la coopération 

dans ce domaine. 

75. Un représentant du gouvernement de la Suisse fait remarquer que le travail est la meilleure 

façon pour les migrants de s’intégrer dans les pays de destination et également de 

contribuer au développement de leur pays d’origine. C’est dans ce but qu’il est nécessaire 

de disposer d’informations fiables et actualisées sur le marché du travail, élément 

indispensable si l’on veut assurer la cohérence entre les politiques de migration et celles du 

marché du travail. En cela, la Suisse se félicite du travail du BIT en vue d’aider les 

mandants à élaborer des systèmes de contrôle du marché du travail, ainsi que de sa 

contribution au projet KNOMAD de la Banque mondiale (Alliance mondiale pour le savoir 

sur les migrations et le développement). Il invite l’OIT à poursuivre ses efforts et à assurer 

une coordination efficace avec le GMM dans le cadre de sa présidence. Un autre défi 

important consiste à veiller à ce que les migrants soient à même de faire plein usage de 

leurs compétences et puissent avoir accès à un travail décent dans les secteurs pertinents. 

Une solution unique et multilatérale à la reconnaissance des qualifications semble peu 
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probable en raison de la diversité des systèmes d’éducation. Le BIT est encouragé à suivre 

la situation de près et, autant que possible, à identifier des pistes de réflexion pour le futur. 

76. Un représentant du gouvernement de la Suède approuve la déclaration faite au nom de 

l’UE et de ses Etats membres. Il note que la valeur des compétences et des connaissances 

acquises est souvent réduite lorsque le travailleur entre dans un nouveau marché du travail. 

Ceci est dû aux barrières de la langue et au fait que l’expérience et la formation acquises 

précédemment ne correspondent pas toujours aux exigences des emplois dans le pays de 

destination, ou qu’elles sont difficiles à évaluer. Afin de tirer pleinement parti des 

avantages des migrations de main-d’œuvre, il est nécessaire que l’ensemble des 

compétences d’une personne corresponde aux demandes en matière de recrutement. Les 

migrants sont souvent les boucs émissaires de la crise économique et financière dans le 

monde. Or, la migration mondiale n’est souvent pas une partie du problème, mais plutôt la 

solution. Il convient d’instaurer des systèmes juridiques efficaces, fondés sur des 

approches axées sur les droits des travailleurs et sur des données sensibles au genre et de 

haute qualité. Les migrants qui retournent dans leur pays constatent parfois que les 

compétences qu’ils avaient précédemment acquises ne sont plus reconnues. Le BIT peut 

aider à identifier et partager les informations sur les pratiques optimales à appliquer pour la 

reconnaissance des compétences et leur mise en adéquation avec les emplois, à uniformiser 

les descriptions d’emploi, à assister les mandants dans la mise au point de systèmes 

d’information sur le marché du travail, et à fournir des informations qui donnent aux 

travailleurs migrants les moyens d’agir. 

77. Le représentant du gouvernement du Zimbabwe estime, quant à lui, que le BIT doit fournir 

aux gouvernements l’aide nécessaire pour mettre en place et renforcer les bases de données 

sur le marché du travail. Les migrations de main-d’œuvre devraient être intégrées dans le 

cadre des enquêtes de main-d’œuvre. Le BIT devrait aussi apporter son soutien à 

l’élaboration d’inventaires nationaux des compétences, dans lesquels seraient pris en 

considération les compétences existantes, les déficits de compétences et les surplus de 

compétences. Les processus de certification des compétences devraient être laissés au soin 

des autorités nationales, mais le BIT pourrait toutefois fournir des directives en la matière. 

78. Un représentant du gouvernement du Panama fait lui aussi remarquer qu’il devient de plus 

en plus nécessaire d’aborder la question de la reconnaissance des compétences dans les 

politiques portant sur les migrations de main-d’œuvre. Ceci permettrait de veiller à ce que 

les migrants ne passent pas à côté d’opportunités d’emploi et ne terminent pas dans des 

emplois moins qualifiés. Au Panama, pour qu’un travailleur migrant soit recruté, il faut 

qu’il ait une lettre de recommandation d’un ancien employeur de son pays d’origine ou 

d’un pays tiers, dans laquelle sont indiquées la durée de l’emploi et les compétences 

acquises. Un processus similaire s’applique aux travailleurs migrants du secteur maritime. 

79. Selon une représentante du gouvernement des Etats-Unis, chacun s’accorde à reconnaître 

que des données et des recherches solides sont indispensables pour mieux comprendre les 

besoins du marché du travail et l’impact des migrations de main-d’œuvre et pour disposer 

des informations nécessaires au développement de politiques et de programmes en la 

matière. Pour ce faire, elle juge important que des mécanismes nationaux de collecte 

d’informations sur le marché du travail et d’élaboration de projections soient mis en place. 

Le BIT pourrait et devrait fournir son soutien aux gouvernements dans la mise au point de 

systèmes d’information sur le marché du travail bien conçus. Se référant au Département 

de la recherche du BIT, et notant que l’ensemble de la recherche entreprise par le BIT 

devrait s’inscrire dans le cadre du programme de recherche cohérent et complet et du 

programme global du Bureau, elle a suggéré d’envisager d’effectuer des recherches sur les 

causes profondes des migrations et sur les moyens appropriés de les traiter, sur les 

méthodes et les stratégies d’évaluation des besoins du marché du travail, sur les cadres de 

qualification des compétences et sur les impacts socio-économiques des migrations de 

main-d’œuvre dans les pays d’origine et les pays d’accueil. 
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80. Un représentant du gouvernement de l’Algérie considère que les services publics de 

l’emploi jouent un rôle important en ce qu’ils contrôlent les migrations de main-d’œuvre et 

tiennent un registre national des travailleurs migrants. L’assistance technique du BIT 

devrait être accrue de façon à obtenir des informations régulières sur l’impact des 

migrations sur le marché du travail, les compétences des migrants et les tendances relevées 

par secteur. Il recommande un partage bilatéral ou régional des données sur le marché du 

travail et sur les migrations. En cela, les gouvernements devraient être aidés pour 

constituer des bases de données en regroupant des informations sur les migrants, y compris 

sur leurs caractéristiques personnelles, leur profession et les raisons de leur migration. Des 

études d’impact devraient être menées dans les pays hôtes et les pays d’origine sur le 

phénomène de déqualification. Enfin, il encourage la négociation d’accords bilatéraux et 

régionaux sur la reconnaissance mutuelle des qualifications et des compétences. 

81. Selon un représentant du gouvernement de Trinité-et-Tobago, le BIT devrait améliorer sa 

collaboration avec les pays et les organisations régionales afin de mettre en place des 

systèmes d’information centralisés sur le marché du travail. Il décrit de façon détaillée le 

Système d’information sur le marché du travail de Trinité-et-Tobago, qui a été élaboré 

avec le soutien du BIT. Celui-ci devrait aussi insister sur l’importance des politiques 

nationales des migrations de main-d’œuvre et aider les pays à les développer et à les mettre 

en œuvre. Si possible, le partage des données devrait se faire entre les différents ministères. 

En outre, le BIT devrait concevoir des modèles de questionnaires ou d’enquêtes destinés à 

aider les gouvernements à mettre au point une base de données. Celle-ci servira à alimenter 

les systèmes d’information sur le marché du travail et devra comprendre une composante 

liée à la formation. Le cadre caribéen de certification professionnelle est le seul certificat 

professionnel régional reconnu dans la Communauté des Caraïbes (CARICOM). Le BIT 

devrait faciliter les efforts déployés pour que les qualifications régionales soient reconnues 

en dehors de la région. 

82. Une représentante du gouvernement des Philippines est elle aussi d’avis qu’il est important 

de disposer de systèmes d’information et de données rationnels sur le marché du travail, 

ainsi que sur la nécessité d’obtenir l’aide du BIT à cet égard. Elle approuve également 

l’aide que le BIT apporte aux mandants pour harmoniser les politiques nationales de 

l’emploi et des migrations de main-d’œuvre, au travers de recherches et en fournissant des 

directives en matière de politiques à suivre. Dans le cadre de l’exécution du Plan national 

pour l’emploi des Philippines (2010-2016), le bureau de pays de l’OIT pour les Philippines 

a soutenu son gouvernement en procédant à des consultations tripartites nationales et 

régionales dans lesquelles toutes les parties intéressées étaient impliquées. Le soutien que 

le BIT apporte aux mandants dans la mise au point de systèmes d’information sur le 

marché du travail est indispensable. Il en est de même de son soutien en vue d’une 

utilisation efficace des informations sur le marché du travail afin d’améliorer les 

programmes d’éducation et de formation technique. La certification et la reconnaissance 

des compétences sont tout aussi importantes, mais plus difficiles à atteindre étant donné 

l’évolution constante des besoins du marché du travail. La coopération bilatérale sur la 

mobilité du travail a prouvé son efficacité. Un partenariat avec les Emirats arabes unis a 

offert une bonne occasion d’effectuer des essais pilotes dans le domaine de la 

reconnaissance et de la certification des compétences. 

83. Un représentant du gouvernement du Kenya recommande que le BIT collabore avec le 

Centre de renforcement des capacités pour l’Afrique de l’OIM en République-Unie de 

Tanzanie sur la question de la reconnaissance et de la certification des compétences. 

84. Selon le vice-président travailleur, beaucoup de choses ont été dites au sujet des pénuries 

de main-d’œuvre «hautement qualifiée». Il fait remarquer pourtant que les projections 

effectuées par l’OCDE et l’UE révèlent plutôt des pénuries dans les catégories de 

travailleurs peu qualifiés ou semi-qualifiés des pays industrialisés. Il est essentiel que le 

BIT prenne en considération ces groupes de travailleurs, souvent vulnérables. L’orateur 



 

 

TTMLM-R-[MIGRA-140213-1 ]-Fr.docx  25 

note également que la communauté de pratiques mises en place dans le cadre du 

Programme du BIT concernant les compétences et l’employabilité en Asie et dans le 

Pacifique présente une approche intéressante qui pourrait éventuellement être étendue à 

d’autres régions. 

85. Répondant à une question de la représentante des Etats-Unis au sujet de l’utilité des 

«passeports d’apprentissage permanent», la vice-présidente employeuse fait savoir que son 

groupe est favorable à l’employabilité et à l’apprentissage continu. 

86. Une spécialiste du BIT sur l’emploi explique que le BIT cherche à développer la capacité 

des parties prenantes concernées pour contribuer à la gouvernance appropriée des 

migrations. Par exemple, le BIT a piloté un module de migration dans le cadre d’enquêtes 

de main-d’œuvre menées en 2006 en Arménie, en Equateur, en Egypte et en Thaïlande, et 

plus récemment en Ukraine et en République de Moldova. Le module de migration a 

permis de recueillir différentes données sur les migrations de main-d’œuvre, y compris sur 

la formation avant le départ, les compétences, les professions offertes à l’étranger et les 

conditions de travail. Il est important de souligner qu’en Ukraine et en République de 

Moldova, le module a permis également de retracer sur une période de douze mois les 

mouvements des migrants retournant dans leur pays, ce qui est important pour analyser les 

modèles de migration temporaire. Elle reconnaît que l’exécution de ce module de 

migrations de la main-d’œuvre est onéreuse. Selon elle, l’harmonisation des diverses 

sources de données administratives sur les migrations a été un travail utile. 

87. Pour résumer les débats, le président observe que l’on retrouve un large consensus sur la 

nécessité d’améliorer les informations relatives au marché du travail. Pour ce faire, il 

convient de mettre au point des politiques de migration bien conçues et de garantir 

l’efficacité du marché du travail, aussi bien pour les migrants sur le départ que pour ceux 

qui rentrent dans leur pays. La question de la reconnaissance et de la certification des 

compétences des travailleurs migrants est elle aussi reconnue comme étant un point crucial 

sur lequel une attention plus grande doit être portée. Tout aussi importants sont la 

participation des travailleurs et des employeurs dans les débats sur ces questions et le rôle 

du BIT dans la mise au point d’outils et l’assistance technique à fournir aux mandants. 

Coopération internationale et dialogue social 
pour une bonne gouvernance des migrations 
internationales et nationales de main-d’œuvre 
et une mobilité régionale 

88. Selon la secrétaire exécutive de la réunion, la coopération est le seul moyen d’assurer une 

protection efficace des migrants et la mobilité de la main-d’œuvre. Ces dernières années, 

plus de 20 processus consultatifs régionaux de grande ampleur et d’initiatives de 

collaboration intrarégionale et interrégionale ont été lancés. Cependant, les mandants de 

l’OIT et les ministères du travail ont insisté sur les difficultés qu’ils rencontrent à être plus 

écoutés dans ces processus. L’OIT a eu la possibilité de travailler avec plusieurs mandants 

afin d’élaborer des politiques sur le dialogue social et elle a un rôle important à jouer dans 

la récolte des données et la diffusion des pratiques optimales dans ce domaine. En outre, 

plusieurs accords bilatéraux et mémorandums d’accord sur les migrations de main-d’œuvre 

ont été conclus, mais le BIT n’a reçu que très peu d’informations sur l’impact qu’ils ont 

réellement eu. Un recensement systématique pourrait aider à combler ces lacunes. La 

coopération internationale doit impliquer les syndicats et les associations d’employeurs. 

Les efforts déployés dans ce sens traduisent la valeur ajoutée que le BIT peut offrir afin 

d’assurer la bonne gouvernance des migrations de main-d’œuvre. 
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89. Un spécialiste du BIT pour les migrations de main-d’œuvre donne des exemples du travail 

que le BIT accomplit sur les migrations de main-d’œuvre en Asie et dans la région du 

Pacifique en matière de coopération régionale et de dialogue social. La gouvernance des 

migrations de main-d’œuvre est une priorité régionale, comme l’a indiqué la Réunion 

régionale de Busan (2006), puis comme réaffirmé à Kyoto (2011). Les projets de 

coopération technique, financés par les gouvernements de l’Australie, du Canada, de la 

République de Corée, de la Suisse et de l’UE, couvrent la plupart des sous-régions, y 

compris l’Asie du Sud, l’Asie du Sud-Est et des pays des îles du Pacifique. Le BIT est une 

organisation chef de file dans la région, qui travaille avec plusieurs organisations des 

Nations Unies et des organisations internationales, dont l’OIM, l’ONU-CESAP 

(Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique de l’ONU), ONU Femmes, 

le PNUD, la BAsD (Banque asiatique de développement), l’OCDE, la Banque mondiale et 

l’OMS. 

90. Dans le cadre des projets de l’Action tripartite pour la protection et la promotion des droits 

des travailleurs migrants (TRIANGLE) dans la région de l’Association des nations de 

l’Asie du Sud-Est (ASEAN) et la sous-région du Grand Mékong (GMS), on citera les 

actions suivantes: la création du Forum de l’ASEAN sur la main-d’œuvre migrante 

(AFML), un forum tripartite élargi sur la promotion et la protection des droits des 

travailleurs migrants; le renforcement des capacités en faveur de l’intégration régionale 

sous la forme d’un cours de formation organisé avec l’Université d’Oxford et le Centre 

international de formation de l’OIT, Turin, et des mesures en vue de la collecte et du 

partage des données; la mise au point par ACT/EMP (Bureau des activités pour les 

employeurs) d’un plan d’action sur trois ans sur la base de consultations avec la 

Confédération des employeurs de l’ASEAN (ACE) et d’une enquête menée par l’ACE. Le 

plan d’action a pour objectif de permettre aux employeurs de faire mieux entendre leur 

voix et de se faire mieux connaître, afin que l’intégration de l’ASEAN soit un succès. Cinq 

domaines prioritaires ont été identifiés. Le manuel pour les syndicalistes d’ACTRAV 

(Bureau des activités pour les travailleurs), intitulé: In search of decent work: Migrant 

workers’ rights, offre des directives sur la façon de travailler avec les syndicats pour 

protéger les travailleurs migrants. Des alliances entre syndicats à l’intérieur des pays et 

entre les pays ont été conclues. Trois syndicats thaïs ont créé conjointement un centre de 

ressources pour les travailleurs migrants (MRC). Des MRC ayant pour objectif de fournir 

des informations, des conseils et un soutien juridique aux travailleurs migrants ont été 

créés par des syndicats et des organisations de la société civile au Cambodge, dans la 

République démocratique populaire lao, en Thaïlande et en Malaisie. 

91. Le vice-président travailleur est d’avis que le dialogue social n’est pas seulement la 

meilleure option en vue de l’élaboration de politiques solides en matière de migrations; 

c’est aussi une obligation découlant des diverses conventions de l’OIT. Le dialogue social 

devrait être une interaction et un engagement réel et sincère, plutôt qu’une simple 

démonstration. Certes, l’importance du dialogue social est largement reconnue. Il n’en 

reste pas moins qu’il est aussi très souvent absent dans la pratique, aussi bien à l’échelle 

des pays qu’aux niveaux bilatéral et régional. A l’échelle mondiale, le Dialogue de haut 

niveau prétendait inclure la société civile dans les débats, bien qu’il ait fait obstacle à toute 

participation significative des représentants des partenaires sociaux. Toutefois, le BIT a 

récemment fait des efforts afin de restaurer le dialogue social dans les débats mondiaux. 

L’orateur l’encourage à poursuivre ses efforts dans ce sens. 

92. Conformément à la résolution de la Conférence internationale du Travail de 2004, l’OIT 

devrait aider ses Etats Membres ainsi que les organisations d’employeurs et de travailleurs 

à instaurer des mécanismes nationaux de dialogue social sur les migrations, en facilitant la 

participation des partenaires sociaux dans les forums internationaux portant sur la question, 

en mettant au point des matériels didactiques, en offrant des services aux travailleurs 

migrants et en menant des activités contre la discrimination et en faveur de l’intégration. 

Le Centre de Turin, ACTRAV et ACT/EMP ont un rôle important à jouer dans le 
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renforcement des capacités des mandants sur les questions migratoires. De même, l’OIT 

devrait chercher à promouvoir la pleine participation des ministères du travail et des 

partenaires sociaux dans la préparation et l’application d’accords bilatéraux pour assurer 

une cohérence entre les normes et les droits des migrants tout au long du processus de 

migration, y compris des pratiques de recrutement équitables et des conditions égales de 

travail. 

93. Les travailleurs se disent très préoccupés par certains accords lancés par des organisations 

et des organismes tels que l’OIM et le FMMD sur la migration circulaire et temporaire, qui 

ne sont pas fondés sur des normes et ne prévoient rien en termes de dialogue social. Le 

dialogue social régional devrait aborder les questions liées à l’égalité de traitement et 

l’égalité des chances, la libre circulation, la transférabilité de la sécurité sociale et la 

reconnaissance des compétences. 

94. L’OIT peut mieux faire valoir son mandat basé sur les droits dans les forums nationaux, 

régionaux et internationaux sur les migrations en menant une campagne énergique de 

ratification des conventions n
os

 97 et 143, ce qui constituerait un signal fort pour les 

travailleurs migrants eux-mêmes. Cette promotion peut aussi se faire grâce à un forum 

tripartite régulier, conférant davantage de visibilité à l’OIT et à ses mandants, en assurant 

la participation des partenaires sociaux dans les débats organisés à l’échelle du globe et en 

créant à l’échelle régionale et le long des couloirs migratoires un espace pour le dialogue 

social sur les migrations de main-d’œuvre. 

95. La vice-présidente employeuse est d’avis que la gouvernance des migrations de main-

d’œuvre internationales suppose une coopération entre les pays d’origine, de transit et de 

destination. La faible ratification des conventions n
os

 97 et 143 semble indiquer qu’elles 

auraient besoin d’être révisées en fonction des besoins de l’économie mondiale. La 

promotion du Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre, qui fournit 

des exemples de pratiques optimales, pourrait constituer des directives utiles. A l’échelle 

nationale, les ministères gouvernementaux devraient être encouragés à unir leurs efforts 

pour créer des possibilités de migrations régulières comme de migrations temporaires pour 

répondre aux besoins en main-d’œuvre de certains secteurs. A l’échelle régionale, les 

migrations sont de plus en plus un phénomène Sud-Sud. Il existe bon nombre d’accords 

bilatéraux et multilatéraux, mais pas assez concernant les migrations. Ces accords 

devraient inclure des dispositions qui permettent l’entrée temporaire d’hommes d’affaires 

dans les pays de destination. L’OIT devrait intensifier sa coopération avec les 

organisations du GMM. Elle pourrait par exemple travailler avec l’Organisation mondiale 

du commerce (OMC) afin de mettre au point des modèles de migration de main-d’œuvre 

au niveau bilatéral ou régional. De même, elle pourrait aussi travailler en collaboration 

avec d’autres organismes ne faisant pas partie du GMM, comme l’OCDE et l’UE. Certes, 

l’OIT devrait encourager des mesures visant à protéger les travailleurs migrants, mais son 

approche devrait aussi être élargie pour inclure la création d’emplois décents et productifs 

dans tous les pays; le développement des compétences et l’employabilité; le renforcement 

des capacités en matière de politique et de pratique relatives aux migrations de main-

d’œuvre; les pratiques optimales pour créer des possibilités de migrations régulières; et la 

transférabilité des compétences et la reconnaissance des qualifications. Les activités 

commerciales ont pour principal rôle de stimuler les emplois et la coopération. Les 

employeurs ont besoin d’un plan d’action qui contienne des recommandations stratégiques 

spécifiques sollicitant d’urgence l’intervention des gouvernements pour faire appliquer des 

lois sur l’immigration qui encouragent la croissance et le développement économique par 

le biais des migrations. 

96. S’exprimant au nom de l’Union européenne et de ses Etats membres, une représentante du 

gouvernement de l’Italie affirme que, si l’OIT peut encourager les gouvernements à 

s’engager sur les questions de migrations de main-d’œuvre à l’échelle nationale, le 

«respect» de cet engagement dépasse son champ de compétence, et les pays devraient être 
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autorisés à prendre leurs propres décisions concernant leurs dispositions nationales. Tous 

les Etats doivent prendre part au dialogue international et à la coopération internationale 

afin d’identifier les priorités communes et de renforcer les partenariats bilatéraux et 

régionaux. L’UE est prête à partager ses expériences sur les mesures à prendre à cet égard. 

Toutes les parties prenantes concernées devraient participer à la planification sur les 

questions de migration et de développement à tous les niveaux, en particulier car ce sont 

souvent eux qui agissent ensuite en tant que partenaires dans la mise en œuvre. Des 

mesures catégoriques s’imposent contre toutes les formes d’emploi de migrants relevant de 

l’exploitation, y compris l’application de sanctions efficaces. L’UE encourage la 

promotion à grande échelle du Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de 

main-d’œuvre, qui constitue un recueil utile de principes, pratiques optimales et directives 

s’appliquant en la matière. Il est aussi indispensable d’améliorer la coordination et la 

cohérence entre les institutions des Nations Unies afin d’éviter tout chevauchement des 

activités. L’UE n’est pas favorable à la création d’une nouvelle institution des Nations 

Unies, mais plutôt à une meilleure utilisation des organes et des ressources existants. 

L’OIT est bien placée pour promouvoir le dialogue social. Elle est encouragée à poursuivre 

son travail dans le cadre des budgets existants afin d’améliorer la gestion des migrations de 

main-d’œuvre et l’inscription de la notion de travail décent dans les discussions sur les 

migrations et le développement. 

97. S’adressant au nom du Groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (GRULAC), le 

représentant du gouvernement du Panama informe la réunion que sa région participe à des 

projets de coopération conjoints dans lesquels les migrations sont vues comme une force 

de développement et les migrants comme des ayants droit. La prochaine Conférence 

interaméricaine des ministres du travail devra étudier la nécessité de renforcer et d’étendre 

la couverture sociale au-delà des frontières, le but étant de garantir la reconnaissance des 

droits aux contributions de la sécurité sociale et aux pensions. Le GRULAC souhaiterait 

voir apparaître dans les conclusions de la réunion certaines propositions contenues dans le 

document d’information. L’OIT devrait mettre au point des modèles d’accords bilatéraux 

et multilatéraux sur la migration, qui soient axés sur les procédures d’entrée, le 

regroupement familial et le transfert de la sécurité sociale. D’autres études devraient être 

menées sur l’application des accords bilatéraux et multilatéraux existants relatifs aux 

migrations de main-d’œuvre. Elle devrait continuer à promouvoir une participation plus 

grande des mandants tripartites dans les débats internationaux. A l’échelle nationale, une 

aide devrait être fournie afin d’améliorer la consultation des partenaires sociaux et de 

toutes les parties prenantes. En outre, l’OIT devrait soutenir une coopération plus grande 

entre les organisations d’employeurs et de travailleurs, dans les pays d’origine comme dans 

les pays de destination. Elle devrait mettre au point des outils et recueillir les pratiques 

optimales, promouvoir les systèmes d’information qui doivent servir de base à des 

politiques publiques cohérentes. Elle devrait aussi partager son expérience technique afin 

d’aider les partenaires tripartites à élaborer les outils d’inspection du travail appropriés. Le 

GRULAC est favorable à l’échange de bonnes pratiques entre les régions et demande que 

des informations lui soient fournies au sujet de la proposition concernant les passeports de 

compétences des marins. L’OIT devrait encourager le travail décent et le plein emploi 

productif pour les adultes dans les mécanismes de coopération régionale, afin de mettre un 

terme aux situations dans lesquelles les familles dépendent du travail des enfants. A cette 

fin, le GRULAC encourage aussi la coopération entre le Programme international pour 

l’abolition du travail des enfants (IPEC) et les programmes de migrations de 

main-d’œuvre. De plus, les ministères du travail doivent déployer des efforts concertés, par 

l’intermédiaire des inspecteurs du travail ainsi que du Bureau et des partenaires sociaux, 

afin d’aider à éradiquer la traite des personnes et renforcer les capacités dans ce domaine. 

98. Le représentant du gouvernement du Kenya demande dans quelle mesure le Plan d’action 

en faveur des travailleurs migrants (2004) a été mis à exécution et a encouragé le BIT à 

s’engager avec les partenaires sociaux et d’autres intervenants concernés pour chercher à 

défendre la cohérence politique et les approches multilatérales capables d’améliorer la 
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gouvernance des migrations. La souveraineté des Etats est une question essentielle car ce 

sont eux qui ont la responsabilité d’assurer la sécurité nationale. Des débats informés sur la 

politique à suivre et sur le dialogue social à l’intérieur des pays et d’un pays à l’autre sont 

le meilleur moyen de mettre au point des politiques de gouvernance des migrations de 

main-d’œuvre bien conçues. C’est pourquoi son gouvernement soutient le recours à la 

promotion d’accords bilatéraux et multilatéraux entre les pays de destination et les pays 

d’origine, qui traitent de différents aspects des migrations de main-d’œuvre. Les 

partenaires sociaux devraient participer activement à la conception, au contrôle et à 

l’application d’accords de coopération, grâce à des mécanismes de consultation tripartite à 

l’échelle régionale, internationale et multilatérale. Les ministères du travail devraient 

occuper une place centrale, les gouvernements procédant à une augmentation des 

allocations budgétaires afin d’aider à soutenir la mise au point de politiques de migration. 

Un manque de ressources et de capacités techniques est à déplorer, en particulier en termes 

de systèmes d’information sur le marché du travail, de reconnaissance des compétences et 

de couverture et de transférabilité de la sécurité sociale. C’est pourquoi son gouvernement 

souhaite ardemment que l’OIT et ses mandants, ainsi que les autres partenaires du 

développement, s’engagent réellement dans la transformation et l’utilisation des 

institutions existantes, telles que le Centre africain de renforcement des capacités, établi à 

Moshi, en République-Unie de Tanzanie. L’OIT pourrait déployer plus d’efforts en faveur 

du développement des politiques de migrations de la main-d’œuvre fondées sur le dialogue 

social, afin de parvenir à un développement valable et durable dans ce domaine, qui 

réponde aux appels à la fois de la douzième Réunion régionale africaine de 2011 et de la 

dix-septième Réunion régionale des Amériques de 2010. 

99. Un représentant du gouvernement de la Suède approuve la proposition de l’OIT consistant 

à rassembler et à diffuser les pratiques optimales et à susciter de nouvelles initiatives 

d’intégration régionale et de coopération internationale grâce au partage des connaissances 

et au renforcement des capacités. Les études regroupant des informations sur la façon dont 

les accords bilatéraux fonctionnent dans la pratique sont rares et l’OIT devrait combler les 

lacunes en la matière en effectuant un recensement systématique et une évaluation des 

accords bilatéraux et des mémorandums d’accord. Le BIT peut apporter une assistance 

technique pour faciliter le dialogue tripartite parmi les parties prenantes afin d’améliorer 

les politiques nationales et régionales et mettre au point des critères qui permettent 

d’évaluer leur efficacité. L’OIT devrait encourager les mandants tripartites à être plus 

engagés dans les communautés économiques régionales et favoriser l’échange de bonnes 

pratiques entre les régions. Dans son futur rôle de président du GMM, et en collaboration 

avec les partenaires sociaux, l’OIT devrait prendre des initiatives concrètes sur les 

migrations de main-d’œuvre, en se faisant mieux connaître aussi bien à l’échelle régionale 

qu’internationale. Son Agenda du travail décent, qui est le seul de ce type, devrait être une 

réalité pour les travailleurs migrants et être en conséquence intégré dans les activités 

relatives aux migrations internationales. 

100. Une représentante du gouvernement de la Suisse affirme que la participation au marché du 

travail est le meilleur moyen d’assurer l’insertion sociale des migrants. En conséquence, la 

politique de migration doit tenir compte de la situation du marché du travail. La cohérence 

dans ce domaine dépend de l’efficacité du dialogue social, que l’OIT devrait promouvoir, y 

compris dans le contexte de la mobilité professionnelle et des migrations de la 

main-d’œuvre. La Suisse compte sur l’OIT pour continuer à fournir des contributions 

importantes aux forums régionaux et internationaux, tels que le FMMD et les forums 

régionaux et internationaux. Le fait que l’OIT assurera en 2014 la présidence du GMM est 

une occasion unique de faire progresser les questions de cohérence et de gouvernance en 

matière de migration grâce, notamment, au dialogue social et à la participation des 

autorités responsables du marché du travail dans la prise de décisions relatives à la 

politique de migration. La Suisse a soutenu les projets de l’OIM et du PNUD destinés à 

assurer une plus grande cohérence dans l’intégration des questions liées aux migrations 

dans les politiques de développement par secteur et par pays. Les contributions du GMM à 
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ces processus nationaux sont importantes. L’OIT devrait collecter et évaluer les différentes 

pratiques en matière d’accords bilatéraux et multilatéraux sur la mobilité de la main-

d’œuvre et identifier et diffuser les bonnes pratiques. 

101. Un représentant de l’Algérie partage l’analyse de l’OIT selon laquelle le dialogue social a 

permis de faire face aux impératifs liés à la sécurité sociale, la gestion des frontières et la 

lutte contre la traite. Les gouvernements devraient définir les modalités de ce dialogue 

social et pourraient, pour les guider, se servir du Cadre multilatéral de l’OIT pour les 

migrations de main-d’œuvre. L’Algérie soutient le recours à des accords bilatéraux et 

multilatéraux comme moyen de promouvoir un dialogue régulier entre les pays d’origine et 

les pays de destination, tout en assurant une compréhension réciproque. Son pays a eu 

périodiquement des dialogues sur la migration avec l’UE et les pays du Maghreb, et il a 

signé des accords sur la sécurité sociale et des accords de réadmission avec de nombreux 

pays. En 2005, une feuille de route a été élaborée en vue de la gestion des migrations de 

main-d’œuvre sur le continent africain. L’OIT est encouragée à impliquer les universités et 

la société civile dans la recherche et à travailler en étroite collaboration avec ses mandants, 

en particulier en Afrique, étant donné l’augmentation des flux migratoires Sud-Sud. 

102. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis fait remarquer que, si l’OIT ne peut 

garantir l’engagement des ministères du travail et des partenaires sociaux à l’échelle 

nationale, elle peut néanmoins apporter son aide pour veiller à ce que les mandants soient 

préparés à prendre part aux débats nationaux et internationaux en diffusant des 

informations sur les progrès importants et les bonnes pratiques concernant les migrations 

de main-d’œuvre et en offrant un renforcement des capacités et une assistance technique. 

L’OIT peut influencer la politique de migration dans divers forums en procédant à des 

recherches de haute qualité et en partageant les résultats obtenus. L’OIT est encouragée à 

promouvoir l’Agenda du travail décent et à favoriser la collaboration et la coopération sur 

les questions de migration de main-d’œuvre lors de sa présidence du GMM. 

103. Un représentant du gouvernement de Trinité-et-Tobago approuve la déclaration qui a été 

faite au nom du GRULAC. Il propose que le BIT apporte son soutien à la prise en 

considération des migrations dans l’ensemble des ministères en organisant des ateliers sur 

la cohérence politique. Il salue les efforts que le BIT déploie pour faciliter le dialogue 

social régional, comme le montre la huitième Réunion de l’OIT des ministères du Travail 

des Caraïbes, au cours de laquelle les migrations de main-d’œuvre ont été abordées dans le 

cadre du marché unique des Caraïbes. L’OIT devrait continuer à organiser des ateliers 

régionaux et sous-régionaux de renforcement des capacités à l’intention de ses mandants, 

de même qu’elle devrait continuer à collaborer avec des institutions régionales, telles que 

la CARICOM, pour promouvoir le partage des connaissances et organiser un forum destiné 

à examiner les mécanismes existants de protection des travailleurs migrants. En outre, le 

BIT devrait mettre au point une définition statistique de la notion de «travailleur migrant», 

tout en renforçant la capacité de produire des données sur les migrations de son 

Département de la statistique. Enfin, le BIT devrait prendre part à des programmes de 

sensibilisation, avoir recours aux médias pour diffuser les connaissances, et mettre l’accent 

sur les questions relatives à la féminisation des migrations de main-d’œuvre. 

104. Le représentant du gouvernement du Zimbabwe déclare que l’OIT renforce sa visibilité 

parmi les ministères de l’intérieur, de la justice et du développement économique et le 

travail avec les associations de la diaspora, dans la mesure où les syndicats ne sont pas 

toujours en mesure de représenter les préoccupations des travailleurs migrants. L’OIT est 

bien placée pour aider à concevoir et à examiner des accords bilatéraux et multilatéraux sur 

les migrations de main-d’œuvre. Son pays a conclu des accords avec l’Afrique du Sud afin 

de faciliter des migrations qui soient fonction de la demande, sûres et légales. Le soutien 

de l’OIT sera nécessaire dans le cadre des efforts déployés en continu pour mettre au point 

un cadre régional des migrations de main-d’œuvre pour la Communauté de développement 

de l’Afrique australe. 
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105. Une représentante du gouvernement des Philippines informe les participants que, dans son 

pays, les partenaires sociaux ont pris pleinement part à l’adoption de la législation relative 

aux migrations et que les conseils des organes administratifs concernés sont tripartites. Les 

partenariats bilatéraux, régionaux et internationaux sont à la fois indispensables et 

efficaces pour obtenir des résultats positifs pour les travailleurs migrants en ce qui 

concerne une meilleure protection et la réduction des frais de recrutement. Les Philippines 

sont fières des accords qui ont été signés avec plusieurs pays de destination. Elles sont 

aussi membres de deux consultations régionales, le Processus de Colombo et le Dialogue 

d’Abou Dhabi et ont mené, conjointement avec les Etats-Unis, une initiative afin de 

trouver une réponse appropriée aux migrants pris dans des situations de crise. L’oratrice 

reconnaît le soutien apporté par l’OIT dans l’application de la Déclaration de l’ASEAN sur 

la protection et la promotion des droits des travailleurs migrants, tandis que le projet 

TRIANGLE est un exemple des mesures destinées à aider les pays à mettre en place des 

systèmes pour l’emploi à l’étranger. L’OIT devrait aider ses mandants en encourageant 

l’échange de pratiques et le renforcement des capacités par des projets qui sont autant de 

contributions au travail décent pour les migrants. Elle pourrait également organiser une 

réunion des consultations régionales et des institutions des Nations Unies afin de planifier 

le suivi du Dialogue de haut niveau par le biais de projets communs. 

106. Un représentant du gouvernement des Emirats arabes unis observe que les régions qui 

s’investissent dans une coopération régionale et multilatérale en vue d’améliorer la 

gouvernance des migrations ne manquent pas. L’OIT devrait identifier les domaines de 

coopération établie sur la base de consensus. En termes de recrutement, des exemples 

tirés de la région ont montré que les agences de recrutement peuvent jouer – et en réalité 

jouent – un rôle constructif sur les marchés du travail, mais qu’une bonne législation ne 

suffit pas à garantir le succès de la mise en œuvre, en particulier si l’on prend en 

considération les couches multiples impliquées dans le recrutement et les collusions 

possibles entre les agences de recrutement et des employeurs peu scrupuleux. Le Bureau 

devrait rechercher la façon de renforcer la capacité des pays d’origine et de destination. Il 

existe aussi une possibilité que l’OIT travaille sur le développement des compétences, la 

certification et la reconnaissance des compétences, ainsi que sur la collaboration entre les 

gouvernements et les autres parties prenantes. L’OIT peut ajouter la dimension de 

l’autonomisation dans le cadre des efforts déployés actuellement pour sensibiliser les 

migrants aux procédures à suivre avant leur départ, conformément au Dialogue d’Abou 

Dhabi. Un phénomène nouveau commence à voir le jour: les marchés du travail font appel 

à des travailleurs migrants plus qualifiés, ce qui entraîne plus de mobilité, une 

augmentation des salaires et des périodes de séjours plus longs. Dans ce contexte, l’OIT 

peut aider les gouvernements à se préparer à envisager des modèles de sécurité sociale 

nouveaux. Dans le cadre du système de parrainage existant dans sa région, les marchés du 

travail peuvent atteindre des niveaux de mobilité plus élevés et une réglementation est en 

cours d’élaboration à cet égard. 

107. D’après le vice-président travailleur, les accords commerciaux ne sont pas l’instance 

appropriée pour traiter la question des mouvements de population. Il rappelle en cela la 

Déclaration de Philadelphie, selon laquelle le travail n’est pas une marchandise. C’est 

l’OIT plutôt que l’OMC qui devrait mettre au point des directives sur les accords relatifs à 

la mobilité de la main-d’œuvre. Il exprime aussi son soutien aux commentaires sur la 

protection des victimes de la traite des personnes et sur la prévention d’abus dans les 

chaînes d’approvisionnement, ainsi qu’à la proposition formulée par l’OIT d’avoir recours 

aux médias pour sensibiliser les personnes sur les questions relatives à la migration. Son 

groupe apprécie les efforts déployés pour venir en aide aux travailleurs qui sont pris au 

piège d’une situation de crise. Selon lui, la meilleure façon de faire en sorte que les 

migrants aient les moyens de faire valoir leurs droits est de les autoriser à constituer un 

syndicat et de s’y affilier. 
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108. Pour conclure, le président insiste sur l’importance du programme de renforcement des 

capacités du BIT afin d’aider les ministères du travail et les partenaires sociaux à prendre 

part aux débats sur la migration à différents niveaux, ainsi que sur le soutien qu’il apporte 

dans le domaine de la coopération régionale et dans le cadre des accords bilatéraux et 

multilatéraux. L’orateur note également que les conventions de l’OIT et le Cadre 

multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre sont considérés comme des 

outils utiles pour guider ces processus. Le BIT est à même de fournir une assistance 

technique aux mandants, de mettre au point des outils et de recueillir les meilleures 

pratiques, y compris en ce qui concerne des accords bilatéraux et multilatéraux. Enfin, 

l’orateur déclare à nouveau combien il est important de soutenir la participation tripartite 

dans les discussions et les accords régionaux et bilatéraux. 

Examen et adoption par la réunion  
des projets de conclusions  

109. Le comité de rédaction soumet son projet de conclusions à la réunion lors de sa sixième 

séance. 

110. Après avoir examiné les conclusions, un représentant du gouvernement de l’Algérie fait 

savoir qu’il souhaite apporter plusieurs précisions sans pour autant modifier le texte des 

conclusions. En ce qui concerne le paragraphe 5 iii), il observe que, dans certains pays, la 

gestion du recrutement des travailleurs migrants implique aussi les départements publics 

du recrutement. Compte tenu de cela, d’autres normes internationales du travail pertinentes 

peuvent être citées, comme la convention (n
o
 88) sur le service de l’emploi, 1948, et la 

convention (n
o
 150) sur l’administration du travail, 1978. En ce qui concerne les 

conclusions sur la coopération et le dialogue social, l’orateur fait remarquer que le 

paragraphe 8 ii) ne devrait pas être interprété comme mettant sur un pied d’égalité les 

partenaires sociaux et les gouvernements. L’aide à apporter aux partenaires sociaux devrait 

intervenir au stade de la consultation et avant les négociations. En outre, elle ne devrait être 

fournie qu’à la demande des gouvernements et des partenaires sociaux. 

111. Les participants à la réunion adoptent à l’unanimité le projet de conclusions. 

Discours de clôture 

112. La secrétaire générale de la réunion déclare que cette réunion a été un parfait exemple de 

tripartisme. Tout au long de leurs discussions, les participants ont été guidés par un 

engagement constructif et un désir partagé d’atteindre des objectifs communs. La réunion a 

présenté au Bureau des objectifs clairs sur la voie à suivre, en insistant sur les domaines 

dans lesquels le Bureau devra prendre des mesures et sur le rôle qu’il devra jouer dans le 

cadre de sa prochaine présidence du GMM. Le rapport de la réunion sera examiné par le 

Conseil d’administration en mars 2014, lequel offrira des directives supplémentaires 

fondées sur des priorités clairement définies, pour la prochaine période biennale et au-delà. 

Depuis le Conseil d’administration de novembre 2011, le Bureau a bien avancé dans le 

domaine des migrations de main-d’œuvre et cette réunion est une étape importante de ce 

parcours, car elle offre une réflexion commune sur l’un des points les plus sensibles et les 

plus difficiles de l’agenda mondial. L’oratrice remercie le président de la réunion ainsi que 

le président du comité de direction pour la façon remarquable dont ils se sont acquittés de 

leur mission, ainsi que les participants et les membres du comité de rédaction pour les 

points de vue qu’ils ont exprimés. 

113. La vice-présidente employeuse remercie le Bureau pour avoir ainsi procédé aux préparatifs 

de la réunion. Ses remerciements s’adressent également au groupe des employeurs pour 
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son soutien. La réunion a travaillé dans un esprit de coopération, ce qui a permis d’obtenir 

des résultats positifs. 

114. Le vice-président travailleur remercie le Bureau, les présidents et les trois groupes pour les 

résultats obtenus dans le cadre des discussions. Celles-ci ont été très instructives et ont mis 

en avant la valeur du tripartisme. Elles ont permis de placer les migrations de main-

d’œuvre dans le cadre strictement normatif de l’OIT, ce qui est un atout important aussi 

bien pour les employeurs que les travailleurs ou les gouvernements. 

115. Une représentante du gouvernement de l’Italie considère quant à elle que, ayant une 

carrière de diplomate, elle avait une grande expérience des négociations 

intergouvernementales, mais que cela était sa première négociation tripartite et que celle-ci 

a été instructive. Elle a apprécié les points de vue exprimés par les partenaires sociaux sur 

une question d’une grande complexité. Elle remercie le Bureau pour avoir organisé la 

réunion, et les présidents qui ont su si bien guider les débats. 

116. Le représentant du gouvernement de la Suisse remercie les participants et les organisateurs 

de la réunion. Sa délégation tire toutefois un bilan plus réservé. Si l’accord sur l’ensemble 

des conclusions est en tant que tel une réalisation, les conclusions soumises à la réunion ne 

fixent pas clairement les priorités du BIT pour qu’il puisse poursuivre son travail sur les 

migrations de main-d’œuvre. Sa délégation adopte les conclusions dans un esprit de 

consensus, mais se réserve la possibilité de formuler des commentaires additionnels 

lorsque le rapport sera examiné au Conseil d’administration.  

117. Le représentant du gouvernement du Panama salue le consensus auquel la réunion est 

parvenue. Bien que les gouvernements et les partenaires sociaux aient chacun défendu 

leurs intérêts, la priorité qui a guidé les débats a bien été la protection des migrants. Une 

grande attention devrait leur être accordée et l’orateur espère que les conclusions adoptées 

par la réunion ouvriront la voie à un nouvel instrument qui devra servir de moyen de 

protection pour cette catégorie de travailleurs. 

118. Le représentant du gouvernement de l’Algérie estime que les débats ouverts et engagés qui 

ont eu lieu entre les différents groupes ont permis d’obtenir un consensus. Le BIT devrait 

poursuivre ses travaux tant appréciés dans le domaine des migrations de main-d’œuvre, 

donnant ainsi un élan nouveau à l’action mondiale. Il insiste sur l’importance des 

partenariats dans le cadre de la réglementation des migrations de main-d’œuvre et espère 

que les recommandations formulées lors de la réunion offriront un point de comparaison 

qui pourra servir à guider la gouvernance sur ce sujet. 

119. La représentante du gouvernement des Etats-Unis remercie ses collègues tripartites, les 

présidents et le Bureau pour le succès de la réunion, qui a donné le meilleur exemple qu’il 

soit d’un tripartisme réussi. La réunion a permis d’obtenir un ensemble complet de 

recommandations, qui donneront au Bureau et au Conseil d’administration beaucoup de 

points à examiner en mars 2014. Elle se réjouit de travailler avec les partenaires tripartites 

afin d’identifier les priorités d’action du Bureau.  

120. S’exprimant au nom du GRULAC, la représentante du gouvernement de Trinité-et-Tobago 

félicite le Bureau pour l’organisation de la réunion et remercie les présidents ainsi que le 

groupe des employeurs et celui des travailleurs. La réunion a eu lieu à point nommé, juste 

au moment où le lien entre la migration et le développement est devenu une évidence. Les 

effets persistants de la crise internationale mettent en relief l’importance de 

l’interdépendance. La mobilité apporte la prospérité et bon nombre de régions ont perçu le 

potentiel que les migrations peuvent apporter au développement. L’OIT est dans une 

position unique compte tenu du rôle déterminant qu’elle a à jouer pour s’assurer que la 

question des migrations de main-d’œuvre est bien inscrite à l’agenda du développement 

pour l’après-2015. La région que l’oratrice représente se réjouit de collaborer avec l’OIT 
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en vue de mettre en application les résultats obtenus lors de la réunion et d’atteindre son 

objectif qui est celui de la justice pour tous. 

121. La représentante du gouvernement des Philippines remercie les présidents et le 

coordonnateur du groupe des gouvernements. Elle tient aussi à remercier le Groupe des 

Etats d’Asie-Pacifique (GASPAC) pour avoir choisi son pays pour participer à la réunion 

et affirme une nouvelle fois que les Philippines s’engagent à soutenir le Bureau dans ses 

travaux et à continuer à prendre part aux discussions sur les migrations de main-d’œuvre. 

122. Le président remercie les gouvernements et les représentants d’employeurs et de 

travailleurs. La réunion a constitué pour lui une expérience très enrichissante dans le cadre 

de son travail sur la question des migrations de main-d’œuvre. Il remercie tout 

particulièrement les membres du comité de rédaction pour le rôle qu’ils ont joué dans 

l’obtention d’un consensus sur les conclusions. 

Conclusions 1 

La Réunion technique tripartite sur les migrations de main-d’œuvre, 

S’étant réunie à Genève du 4 au 8 novembre 2013, 

Compte tenu des décisions prises par le Conseil d’administration à sa 316
e
 session, en 

novembre 2012, à sa 317
e
 session, en mars 2013, et à sa 319

e
 session, en octobre 2013, 

Tenant dûment compte du deuxième dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale 

des Nations Unies sur les migrations internationales et développement, qui a eu lieu à New 

York les 3 et 4 octobre 2013, de la Déclaration du dialogue de haut niveau, du Rapport du 

Secrétaire général des Nations Unies sur les migrations internationales et le développement 

(UN document A/68/190, 25 juillet 2013) et du programme d’action en huit points qui 

figure dans ce rapport, 

Accueillant avec satisfaction l’engagement renouvelé de l’OIT en faveur des 

questions de migrations de main-d’œuvre, 

Reconnaissant que les activités sur les migrations de main-d’œuvre doivent s’inscrire 

parmi les priorités générales de l’OIT, dans le cadre de son mandat global et des ressources 

dont elle dispose;  

Adopte ce huit novembre 2013 les conclusions suivantes: 

Considérations d’ordre général 

1. L’Agenda du travail décent de l’OIT s’avère essentiel pour promouvoir la gestion efficace 

des migrations de main-d’œuvre, protéger les droits des travailleurs migrants, promouvoir 

le dialogue social et les entreprises durables et répondre aux besoins du marché du travail. 

Les récents débats qui se sont tenus au niveau mondial sur les migrations et le 

développement ont affirmé l’importance des migrations de main-d’œuvre et de la mobilité 

de la main-d’œuvre, ainsi que des travailleurs migrants en tant qu’acteurs de l’innovation 

et du changement tendant à la réalisation des objectifs de développement. 

 

1
 Ces conclusions seront soumises au Conseil d’administration du BIT pour examen lors de sa 

session de mars 2014. 
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2. Le Bureau devrait: 

i) accorder une attention toute particulière aux migrations de main-d’œuvre dans le 

cadre de la promotion plus large de l’Agenda du travail décent aux niveaux régional, 

national et sectoriel ainsi que dans celui des domaines de première importance, tels 

qu’ils figurent dans le programme et budget de l’OIT pour la période 2014-15. Il 

convient d’accorder aux migrations de main-d’œuvre l’attention qu’elles méritent 

lorsqu’il s’agira d’élaborer le prochain cadre stratégique et de renforcer les capacités 

des mandants dans ce domaine; 

ii) assurer une approche cohérente à l’échelle du Bureau et une collaboration entre ses 

différents services pour tirer le meilleur parti de l’expérience et les compétences 

techniques de l’OIT en matière de migrations de main-d’œuvre, en favorisant la 

complémentarité et en évitant que les activités ne fassent double emploi; 

iii) améliorer sa stratégie de communication et de sensibilisation en matière de migrations 

de main-d’œuvre. 

Migrations de main-d’œuvre et développement: 
Enjeux et possibilités pour l’OIT dans le cadre du suivi 
du dialogue de haut niveau et de sa contribution 
au débat sur le développement pour l’après-2015 

3. Dans le cadre du suivi du dialogue de haut niveau sur les migrations internationales et le 

développement tenu à l’Assemblée générale des Nations Unies, compte tenu en particulier 

de sa présidence, en 2014, du Groupe mondial sur la migration et à la lumière des 

discussions relatives au Programme de développement pour l’après-2015, l’OIT devrait: 

i) exploiter pleinement les résultats positifs du dialogue de haut niveau et faire en sorte 

que l’Agenda du travail décent de l’OIT soit pleinement intégré aux débats, au niveau 

mondial, sur les migrations internationales et le développement; et continuer de 

promouvoir les possibilités de travail décent et productif dans tous les pays de sorte 

que la migration soit un choix et non une nécessité; 

ii) continuer d’œuvrer pour que la mobilité de la main-d’œuvre soit reconnue comme un 

facteur de croissance durable; 

iii) aider les pays, à leur demande, à formuler et mettre en œuvre des politiques 

cohérentes, globales, harmonieuses et transparentes pour gérer efficacement les 

migrations de main-d’œuvre et mettre au point les meilleures pratiques visant à 

faciliter des migrations qui soient sûres, bien conduites et régulières, dans le respect 

total des droits humains. Ces politiques pourraient améliorer la transférabilité des 

prestations de sécurité sociale, et notamment des pensions, et favoriser la création 

d’entreprises et d’emplois; 

iv) envisager des modalités pour poursuivre, sur une base régulière, le débat tripartite sur 

les migrations internationales de main-d’œuvre, au-delà de la période durant laquelle 

l’OIT assumera la présidence du Groupe mondial sur la migration, et intervenir de 

façon stratégique en matière de migrations de main-d’œuvre en utilisant le large 

spectre d’expérience et de compétences techniques de l’OIT; 

v) en tant qu’institution chef de file chargée des migrations de main-d’œuvre, 

entreprendre des recherches orientées vers l’action et fondées sur des éléments 

probants, et collecter des données permettant de savoir quelles incidences les droits, 

les salaires et autres conditions de vie et de travail des travailleurs ont sur l’atteinte 
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des objectifs attendus du développement pour les travailleurs migrants ainsi que pour 

les pays d’origine et de destination. Dans ce contexte, tenir dûment compte des 

conditions qui pourraient être propices au développement durable et à la création 

d’emplois décents à l’échelon national; et s’employer à élaborer des indicateurs 

susceptibles d’améliorer les politiques et autres mesures en vue de garantir que les 

migrations sont un élément propice au développement; 

vi) compte tenu de sa présidence du Groupe mondial sur la migration et dans le cadre de 

ses activités ultérieures, favoriser la coopération et la collaboration avec chaque 

organisation qui s’occupe de la migration et du développement dans le cadre de leurs 

mandat et compétences respectifs, tout en évitant que les activités menées par les 

organisations internationales concernées ne fassent double emploi; 

vii) continuer de participer activement à des conférences régionales et mondiales 

importantes ainsi qu’à d’autres forums débattant de questions de migration; et 

mobiliser les gouvernements et les partenaires sociaux. 

Protection effective des travailleurs migrants 

4. Le dialogue de haut niveau souligne la nécessité de respecter et de promouvoir les normes 

internationales du travail, en tant que de besoin, et de respecter les droits des migrants sur 

leur lieu de travail. L’OIT devrait continuer de promouvoir son approche des migrations de 

main-d’œuvre fondée sur les droits, tout en tenant compte des besoins du marché du 

travail. L’ensemble des normes de l’OIT s’appliquent aux travailleurs migrants, sauf 

disposition contraire. Tous les travailleurs migrants, quel que soit leur statut, sont habilités 

à faire valoir leurs droits humains, et notamment leurs droits fondamentaux au travail. 

5. En vue d’accroître toute forme de protection, le Bureau devrait: 

i) conformément aux résolutions de la Conférence internationale du Travail, inciter 

vivement les Etats Membres à envisager la ratification des conventions n
os

 97, 143 et 

189, et encourager l’application des recommandations qui les accompagnent; 

dispenser des conseils techniques aux Etats Membres qui souhaitent ratifier et/ou 

appliquer ces conventions; 

ii) œuvrer aux côtés des gouvernements, des partenaires sociaux et des organisations 

internationales, selon le cas, pour mener des activités de sensibilisation en vue de 

faciliter l’accès des travailleurs migrants à des informations fiables sur l’emploi, les 

droits et les responsabilités et les conditions de travail et de vie, dans une langue et 

une présentation qui leur soient compréhensibles; 

iii) en collaboration avec les mandants, les membres du Groupe mondial sur la migration 

et autres parties prenantes, développer des orientations destinées à promouvoir des 

pratiques de recrutement respectueuses des principes énoncés dans les normes 

internationales du travail, notamment la convention (n
o
 181) sur les agences d’emploi 

privées, 1997, et identifier, documenter et promouvoir l’échange de bonnes pratiques 

concernant la réduction des coûts financiers et humains des migrations; 

iv) à la lumière de la féminisation croissante de la main-d’œuvre, renforcer la capacité 

des mandants de l’OIT de promouvoir et mettre en œuvre des politiques relatives aux 

migrations de main-d’œuvre qui garantissent l’égalité entre hommes et femmes; 

v) en coopération avec les gouvernements, les partenaires sociaux, les organisations 

internationales et autres parties prenantes, s’efforcer de promouvoir une image 

positive des migrants dans l’opinion publique, et faire prendre conscience que les 
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migrants apportent des contributions sociales et économiques positives et lutter, dans 

le même temps, contre les comportements xénophobes et discriminatoires; 

vi) mettre au point des stratégies ciblées qui tiennent compte des domaines particuliers de 

vulnérabilité pour protéger les travailleurs migrants dans les secteurs où ils sont 

particulièrement nombreux; 

vii) enrichir et diffuser les connaissances et les études portant sur l’incidence des 

politiques et programmes migratoires, notamment les programmes de migrations 

temporaires et circulaires, sur l’égalité de traitement entre les travailleurs migrants et 

les ressortissants nationaux – en ce qui concerne notamment les salaires et les 

conditions de travail, le droit à la liberté syndicale et à la négociation collective, ainsi 

que l’accès aux services publics et à la justice; 

viii) analyser les modalités de coopération et/ou d’échange d’informations entre les 

autorités nationales, notamment les services d’inspection du travail, pour identifier les 

pratiques, conformes aux normes internationales du travail, qui tendent à protéger les 

droits des travailleurs migrants, notamment ceux qui se trouvent en situation 

irrégulière; il pourrait s’agir notamment de définir des mesures pour garantir l’accès à 

des voies de recours en cas d’abus et pour améliorer le respect de la protection des 

travailleurs; 

ix) diffuser et promouvoir, par le renforcement des capacités et la coopération technique, 

notamment via le Centre international de formation de l’OIT à Turin aux niveaux 

régional et national, et par l’intermédiaire du Groupe mondial sur la migration, le 

Cadre multilatéral de l’OIT pour les migrations de main-d’œuvre, en tant qu’outil 

indispensable pour améliorer la gestion des migrations de main-d’œuvre et qui est 

fondé sur les normes de l’OIT; actualiser, réviser et diffuser régulièrement les bonnes 

pratiques figurant dans la base de données qui accompagne ce cadre; 

x) aider les mandants de l’OIT dans leurs efforts visant à étendre la couverture de 

sécurité sociale aux travailleurs migrants, comme le préconisent les conventions de 

l’OIT relatives à la sécurité sociale et la recommandation (n
o
 202) sur les socles de 

protection sociale, 2012, ainsi que dans leurs initiatives tendant à favoriser la 

portabilité des prestations de sécurité sociale. 

Evaluation judicieuse des besoins du marché 
du travail et reconnaissance des compétences 

6. Les migrations de main-d’œuvre peuvent être un moyen d’équilibrer l’offre et la demande 

de main-d’œuvre, de stimuler l’innovation et de transférer et diffuser les compétences. Les 

systèmes d’information sur le marché du travail, une évaluation judicieuse des besoins du 

marché du travail qui tienne compte des facteurs démographiques, et la reconnaissance des 

compétences sont autant d’éléments importants qui permettent d’éviter le gaspillage de 

compétences, la déqualification, une mauvaise intégration sur le marché du travail, ou 

encore une pression à la baisse sur les conditions de travail de tous les travailleurs. 

7. Le Bureau devrait: 

i) améliorer la collecte de données, la recherche et le renforcement des capacités afin de 

faciliter la prise de décisions fondée sur des données factuelles et de mettre au point 

des outils qui tiennent compte de l’internationalisation des marchés du travail, et ce 

dans l’intérêt de toutes les parties concernées; 
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ii) à leur demande, aider les gouvernements à renforcer leurs capacités d’entreprendre, 

en consultation avec les partenaires sociaux, une analyse du marché du travail et une 

évaluation des besoins concernant la politique relative aux migrations de main-

d’œuvre, et à mettre au point des systèmes d’information sur le marché du travail; 

iii) aider les mandants, si besoin est, à utiliser plus efficacement les informations sur le 

marché du travail en planifiant et en améliorant l’éducation, la formation 

professionnelle et l’apprentissage tout au long de la vie pour dispenser des 

compétences en vue d’améliorer l’employabilité; 

iv) promouvoir l’harmonisation des méthodes et concepts statistiques sur les migrations 

internationales et les échanges de connaissances sur les migrations de main-d’œuvre 

entre les pays, en établissant notamment des réseaux d’échange d’informations sur les 

migrations internationales et l’emploi; 

v) recenser les modèles existants et les efforts déployés en matière d’évaluation des 

compétences afin d’aider à identifier et à diffuser les informations sur les bonnes 

pratiques dans ce domaine et à faciliter l’emploi des migrants dans les pays d’origine 

et les pays de destination tout en évitant la déqualification et le gaspillage de 

compétences; 

vi) examiner les mécanismes de reconnaissance mutuelle des compétences et 

d’homologation des diplômes, en se fondant sur l’expérience de l’OIT et en comptant 

sur la participation active des partenaires sociaux; à cet égard, chercher à encourager 

et à soutenir les institutions en place et les initiatives existantes, qui ont le potentiel de 

faciliter l’intégration sur le marché du travail et d’assurer l’adéquation des 

compétences; 

vii) s’employer à uniformiser les classifications professionnelles nationales et à élaborer 

et mettre à jour les normes professionnelles au niveau national, en vue de faciliter la 

réconciliation des demandes et des offres d’emplois, à l’intérieur des pays comme au-

delà des frontières, notamment pour les professions qui sont souvent occupées par des 

travailleurs migrants, compte tenu de la dernière version de la Classification 

internationale type des professions (CITP-08). 

Coopération et dialogue social en vue d’une bonne gestion 
des migrations de main-d’œuvre et de la mobilité 

8. Le dialogue social est au cœur du mandat de l’OIT. Grâce au dialogue social mené aux 

niveaux local, national, bilatéral, sous-régional, régional et international, les mandants 

tripartites de l’OIT peuvent jouer un rôle important dans l’élaboration de législations et de 

politiques sur les migrations de main-d’œuvre fondées sur les droits, qui soient 

transparentes et cohérentes et qui tiennent compte des besoins du marché du travail.  

9. Le Bureau devrait: 

i) promouvoir, à la demande, des processus tripartites visant à élaborer et à mettre en 

œuvre des politiques relatives aux migrations de main-d’œuvre et aider les mandants 

à s’impliquer plus efficacement dans ces processus au moyen d’activités de 

coopération technique et de renforcement des capacités, notamment via le Centre 

international de formation de l’OIT à Turin, et grâce à des échanges d’informations et 

de bonnes pratiques, conformément aux directives qui figurent dans les instruments 

de l’OIT; 
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ii) aider les gouvernements et les partenaires sociaux, à leur demande, grâce à des 

orientations pratiques fondées sur les normes internationales du travail et au 

renforcement des capacités, à élaborer, négocier et mettre effectivement en œuvre des 

accords bilatéraux ou autres accords internationaux sur les migrations de main-

d’œuvre, en vue d’améliorer les résultats concrets pour les travailleurs migrants, les 

pays d’origine et les pays de destination et les entreprises durables; 

iii) créer un répertoire d’accords et de bonnes pratiques sur la coopération bilatérale et 

internationale en matière de migrations de main-d’œuvre, comprenant l’accord type 

qui figure en annexe à la recommandation (nº 86) sur les travailleurs migrants 

(révisée), 1949; 

iv) aider les mandants, le cas échéant, et les institutions régionales qui le demandent à 

renforcer leur capacité de mettre en œuvre les processus tripartites et de participer 

efficacement aux processus d’intégration régionaux sur les migrations de main-

d’œuvre; 

v) mettant à profit le fait que l’OIT présidera le Groupe mondial sur la migration en 

2014, et dans la perspective de ses activités ultérieures, promouvoir auprès des 

membres du Groupe mondial sur la migration et d’autres organisations internationales 

compétentes, auprès des ministères, ceux notamment qui participent aux processus 

consultatifs régionaux, et auprès d’autres parties prenantes concernées, l’Agenda du 

travail décent de l’OIT en ce qu’il touche aux migrations de main-d’œuvre, en se 

référant notamment au dialogue social et au rôle des partenaires sociaux. 
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